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Projets Evol’urbain en cours sur la plaine rive droite

1  Carnet des projets urbains

Nota : extrait des planches des projets «rive droite», issues du Carnet des projets, a’urba, 
janvier 2020.  Pour plus de renseignements, consulter ce document.

15 Bordeaux, Floirac, OIN Garonne-Eiffel� p. 122

16 Floirac, Plaine Sud Garonne� p. 124

17 Floirac, ZAC des Quais� p. 126

18 Floirac, Les Étangs� p. 128

19 Floirac, Libération� p. 130

20 Floirac, Clairière de Flore� p. 132

21 Floirac, Dulong� p. 134

22 Bordeaux, [Re]centres� p. 136

23 Bordeaux, Bastide-Niel� p. 138

24 Bordeaux, Cenon, Floirac, Joliot-Curie� p. 140

25 Bordeaux, Brazza� p. 142

26 Cenon, Mairie Pont Rouge� p. 144

27 Lormont, Berges de Lissandre� p. 146

28 Lormont, Quartier de l’Ermitage / Cascades de Garonne� p. 148

FOCUS MÉTHODOLOGIQUE

Ce carnet des projets a été réalisé :
•	 pour avoir une vision la plus complète possible des études et opérations en cours dans le 

territoire des boulevards, en rive gauche comme en rive droite ;
•	 au cours du premier trimestre 2020 (données de 2019) ;
•	 sur la base du recensement des projets Évolurb@in1 pour la partie 1 ;
•	 avec l’appui d’un travail cartographique et de terrain, couplé à une analyse foncière pour la 

partie 2.

Les phases de projet reprennent celles d’Évolurb@in et ont été classées ainsi :
•	 phase étude = études préliminaires, de faisabilité ;
•	 phase de préparation = études opérationnelles ;
•	 phase de réalisation = projet en construction ;
•	 phase de finalisation = projet terminé mais la procédure de clôture n’a pas encore été réalisée.

Chaque fiche est composée d’une double-page résumant les informations suivantes : 
•	 nom du projet ;
•	 phase concernée ;
•	 contexte ;
•	 objectifs ;
•	 enjeux et/ou partis d’aménagements ;
•	 visuels illustratifs ;
•	 carte d’identité : emprise, occupation avant projet, propriétaire, zonage PLU, vocation, MOA, MOE, 
		 type d’opération, procédure opérationnelle, phasage, budget ;
•	 tableau de répartition des espaces publics ;
•	 tableau de programmations : programme initial / programme réalisé / restant pour chaque type (logements,
		 locaux d’activités, bureaux, hôtellerie, commerces/services, activités industrielles, équipements).

Une future actualisation pourrait être utile pour :
•	 prendre en compte les ré-orientations de certains projets, au regard notamment des 

objectifs de la nouvelle mandature ;
•	 actualiser les chiffres des données programmatiques ;
•	 intégrer les sites potentiels de veille foncière (après un travail collaboratif avec la Direction 

du foncier de Bordeaux Métropole).

1. Évolurb@in est un outil au service des stratégies métropolitaines d’aménagement.

L’attractivité de la métropole bordelaise est depuis plusieurs années un sujet largement évoqué. Ces dynamiques se traduisent dans le volume, le rythme et la 
localisation de la construction immobilière. Depuis 2013, l’a-urba recueille et analyse ce type de données sur une centaine de sites de projets situés sur le territoire 
de Bordeaux Métropole. Complétées par les opérations créatrices de plus de 5 logements dans le diffus, ces informations sont regroupées dans la base de données 
appelée « Évolurb@in ». Celle-ci permet une connaissance au service des politiques publiques de l’habitat et de l’aménagement. Elle intègre des données projetées 
jusqu’à l’horizon 2030.
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PROJETS URBAINS À HORIZON 2030
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OPÉRATION EN COURS 
15. OIN Garonne-Eiffel PHASE DE RÉALISATION

Contexte
Bordeaux-Euratlantique est l’une des plus 
vastes opérations d’aménagement de France. 
Son périmètre s’étend sur une partie des 
communes de Bordeaux, Bègles et Floirac. 
Opération d’intérêt national (OIN), créée en 
2010, elle est conduite par l’Établissement 
public d’aménagement (EPA) Bordeaux-
Euratlantique. L’OIN est constituée d’une 
douzaine de quartiers différents sur 738 
hectares de part et d’autre de la Garonne. Sa 
programmation mixte (équipements publics, 
logements, bureaux, commerces, locaux 
d’activité, hôtels, etc.) doit lui permettre de 
localiser 30 000 emplois et de répondre aux 
besoins en logement de 50 000 personnes 
d’ici 2030. La ZAC Garonne-Eiffel permet la 
mise en œuvre d’un projet urbain de 128 ha 
à cheval entre Bordeaux (81 ha) et Floirac (47 
ha). Il s’agit d’affirmer un objectif commun: 
apporter à la rive droite de la Garonne une 
identité urbaine contemporaine et une qualité 
de vie reconnue.

Enjeux urbains
•	Reconquérir la Garonne et ses rives et 

contribuer à la densification du cœur 
d’agglomération par le développement 
d’un quartier d’affaires au rayonnement 
européen. 

•	Mettre en valeur le territoire qui constitue 
une porte d’entrée remarquable sur tout le 
secteur de la rive droite.

Objectifs
•	Composer le pendant du quartier d’affaires 

de la gare  (ZAC Saint-Jean Belcier) sur 
la rive droite et articuler les deux rives 
autour du pont Simone-Veil par le biais d’un 
transport en commun dédié.

•	Conforter pour partie les activités 
économiques existantes et insuffler mixité 
et diversité dans le pôle tertiaire à venir.

•	Atténuer les effets de coupures 
occasionnés par les infrastructures 
routières et ferroviaires existantes.

•	Créer une dynamique de connexion entre 
les quartiers existants et composer une 
véritable armature urbaine.

•	Mettre en valeur le grand paysage en 

dégageant les vues vers la Garonne et 
les coteaux tout en créant un maillage 
d’espaces verts structuré et articulé 
autours du parc aux Angéliques, projet-
phare de paysage.

•	Faire de ce secteur de la rive droite un 
belvédère offrant des vues imprenables 
sur le linéaire de façades XVIIle sur la rive 
opposée, inscrite au patrimoine mondial 
de l’Unesco.

Partis d’aménagement
•	Sur la rive droite, une nouvelle entrée 

de métropole avec des équipements 
d’agglomération et une programmation 
tertiaire prolongeant le centre d’affaires.

•	Un projet intercommunal entre Bordeaux et 
Floirac.

•	Neuf quartiers anciens et nouveaux 
valorisant le passé du territoire par 
une programmation à forte dominante 
logements, entre berges de la Garonne et 
coteaux ;

•	Deux kilomètres de façade sur la Garonne 
pour contempler la ville de pierre du XVIIIe 
classée au patrimoine de l’UNESCO.

•	Un projet urbain construit à partir 
d’éléments remarquables patrimoniaux 
et paysagers du site : la requalification 
des quais Deschamps et de la Souys en 
boulevards urbains, le réaménagement du 
boulevard Joliot Curie en axe structurant 
qualificatif, la reconfiguration de la 
tête de pont Saint-Jean en belvédère, 
l’aménagement des accès du passage 
souterrain Trégey, la relocalisation des 
terrains de plein air du stade Promis.

Plan-guide de l’opération © Bordeaux Euratlantique / TVK

Site de Cacolac © Bordeaux Euratlantique / TVK
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Identification #063-7
Emprise : 128 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : UP19-0, UP72-0, UM12*3, UM12-3L35, US1-2, US1-3, US4-3
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Établissement public d’aménagement Bordeaux Euratlantique (EPA)
Maîtrise d’œuvre : TVK (maîtrise d’œuvre urbaine - plan-guide)
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : ZAC
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2035
Coût de l’opération : non disponible

Total programme initial de construction en m2 1 133 328

Logements (nombre) 10 840

Logements (SDP en m2) 755 311

Logements en accession aidée (SHON en m2) 151 062

Logements en accession libre (SHON en m2) 339 890

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 264 359

Locaux d’activités (SDP en m2) 45 221

Bureaux (SDP en m2) 221 545

Hôtellerie (SDP en m2) 11 245

Commerces / services (SDP en m2) 18 664

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 81 342

28 ha d’espaces publics 
seront :

17 ha d’espaces verts

2 ha d’espaces à dominante 
minérale

9 ha de voirie et de 
cheminements doux

Total programme réalisé de construction en m2 51 445

Logements (nombre) 474

Logements (SDP en m2) 33 827

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 24 052

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 9 775

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 10 370

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 6 955

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 293

1 081 883

10 366

721 484

151 062

315 838

0

254 584

45 221

211 175

11 245

11 709

0

81 049

Programme initial (date source 20/09/19) Programme réalisé (date source 01/06/19) RESTE

51 Secteur Belvédère 2017

LE PARTI D'AMÉNAGEMENT

Au sein du périmètre de l’AVP, le quai Deschamps 
propose deux séquences diversifiées autant par ses 
ambiances que par ses emprises. Les réflexions anté-
rieures sur le quai Deschamps tendaient à articuler le 
projet sur ces variations. Cette démarche privilégiait 
l’adaptabilité à un contexte en évolution. Toutefois,  il 
est apparu alors que l’image du quai Deschamps, au 
niveau de la ville, devenait imprécise et effacée. 

La première séquence poursuit l'aménagement res-
titué sur le PRO du secteur Deschamps. Au regard 
de l’encombrement actuel des sous-sols, il n’est plus 
possible de restituer un alignement homogène sur 
l’ensemble de son parcours. Il reste possible de profi-
ter de chaque lieu disponible pour planter des sujets 
à grand développement. Ceux-ci formeront des sec-
tions d’alignement pas nécessairement sur un même 
axe pour profiter de toute la largeur du trottoir. Dans 
quelques décennies, l’ensemble composera une masse 
végétale unifiée aisément identifiable depuis la rive 
gauche. Deux types d’essence sont proposées : le 
Quercus cerris et le Liquidambar. 

Cet aménagement du trottoir nord du quai ne se dé-
veloppera pas jusqu’au pont Saint Jean mais s’arrêtet 
au niveau de la place du belvédère pour lui ménager 
une vue sur la Bordeaux historique.

En effet, les arbres s'écartent pour laisser la vue. La 
place du Belvédère est positionnée en balcon sur la 
Garonne. Profitant de sa position exceptionnelle, 
la place espace se réapproprie la topographie et les 
infrastructures existantes et s’appuie sur leur force 
pour créer un lieu fortement identitaire.

parc aux 

angéliques

piste cyclable chaussée trottoir emmarchement place du 

belvédère

Source : « Les projets urbains de la 
métropole bordelaise », mise à jour février 
2019, Bordeaux Métropole.

Place du Bélvédère © Bordeaux Euratlantique / TVK

Place du Bélvédère © Bordeaux Euratlantique / TVK

Vue d’ensemble © Bordeaux Euratlantique / TVK
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PROJET EN COURS 
16. Plaine Sud Garonne PHASE DE PRÉPARATION

Contexte
Ce site de projet a fait l’objet du concours 
Europan 15 de la « Ville productive ». Les 
communes de la rive droite inscrites dans l’OIN 
Euratlantique connaissent un développement 
métropolitain intense, essentiellement 
constitué de programmes de logements 
qui ont remplacé d’anciennes activités. 
En réaffirmant la vocation économique, 
industrielle ou productive du site Plaine Sud 
Garonne, Bordeaux Métropole, la Ville et l’EPA 
souhaitent un remaillage urbain et paysager 
incluant la voie Eymet (ancienne voie ferrée), 
des liaisons entre plaine et coteaux et un 
nouveau rapport au fleuve. La stratégie 
vise à reconnecter le site au grand paysage, 
augmenter la porosité du parc d’activités 
de la Jacquotte et permettre son évolution 
qualitative et imaginer le devenir des terrains 
en bord de Garonne (usages, paysage, 
constructibilité, occupations) pour établir un 
dialogue avec leurs propriétaires.

Enjeux urbains
•	 Partiellement inondable, le site d’étude 

comprend le centre commercial de 
Bouliac et la ZAC des quais desservie à 
terme par le pont S. Veil. Il est occupé 
par plusieurs établissements sensibles 
dont RTE, hub de distribution électrique 
(poste de 225.000 volts stratégique 
pour l’alimentation de la Métropole, 
110 emplois), Air Liquide (production 
et distribution d’oxygène et gaz pour 
l’industrie et la santé), des plateformes 
de matériaux ou de recyclage et 
diverses activités artisanales (parc de la 
Jacquotte). 

•	 La présence du végétal et de l’eau est 
marquée par plusieurs boisements et 
esteys et la présence de la voie Eymet 
(projet de liaison cyclable aujourd’hui non 
connectée au fleuve). 

•	 Peu connu, peu visible et peu attractif, 
le site de projet est composé d’emprises 
privées qu’il s’agit de transformer 
progressivement en partenariat avec 
leurs propriétaires.

Enjeux économiques
•	 Concevoir un quartier productif en 

affirmant une porte métropolitaine : la 
plaine Sud Garonne constitue la dernière 
séquence du projet Euratlantique. 

•	 Dans le prolongement de la ZAC des 
quais, il s’agit de proposer un autre 
modèle de développement composant 
avec les activités en présence (emprises 
industrielles, petites entreprises 
artisanales) et les ressources paysagères, 
écologiques, et énergétiques du site, 
entre Garonne et parc des coteaux.

Objectifs
•	 Décloisonner les espaces, relier, rendre 

accessible : la mixité urbaine attendue 
tient davantage de l’interconnexion que 
de l’hybridation. En tirant parti de la 
réalisation du pont Simone Veil, il s’agit de 
travailler l’accessibilité piétonne, cyclable, 
fluviale, en traitant les interfaces et les 
liaisons avec la ZAC des quais, le centre 
commercial, le centre-bourg de Floirac et 
le parc des coteaux.

•	 Proposer des modèles urbains et 
architecturaux adaptés à l’accueil 
d’activités productives : le programme 
envisagé vise à permettre l’accueil 
d’acteurs et d’entreprises notamment 
liées à la transition énergétique et aux 
énergies renouvelables, aux services 
innovants et aux nouvelles formes de 
mobilité, ainsi que des lieux de formation, 
d’échange ou de partage.

•	 S’inscrire dans un urbanisme de 
transition : l’occupation du site implique 
une coopération entre acteurs publics et 
privés. 

•	 S’accorder sur une vision d’ensemble et 
une ambition quant à la vocation du site 
dans la métropole et sur la rive droite.

Europan 15 - Floirac (France) Plaine Sud Garonne                             Entre Garonne et Parc des Coteaux

ÉCHELLES : L + S urbaine / architecturale 
REPRÉSENTANT ÉQUIPE : architecte, urbaniste ou paysagiste
LOCALISATION : Floirac, Bordeaux Métropole, OIN Bordeaux Eurat-
lantique / secteur Floirac Plaine Sud Garonne
POPULATION : Floirac 17 000 hab. Bordeaux Métropole 0,76 M hab.
SITE D’ÉTUDE : 200 ha SITE DE PROJET : 32 ha 
SITE PROPOSÉ PAR : Bordeaux Métropole, EPA Bordeaux Eurat-
lantique, Ville de Floirac, Caisse des Dépôts, GPV Rive Droite. 
ACTEURS IMPLIQUÉS : RTE (Réseau de Transport d’Électricité), 
CEETRUS.
PROPRIÉTAIRE(S) DU SITE : RTE, EDF (Électricité de 
France),privés.
SUITES DONNÉES AU CONCOURS : Études de conception, mai-
trise d’oeuvre urbaine et paysagère, maîtrise d’oeuvre.

COMMENT LE SITE CONTRIBUE-T-IL À LA VILLE 
PRODUCTIVE ?
Aux limites de la métropole dense et de l’opération Euratlantique, la plaine 
Sud Garonne apparaît comme un territoire cloisonné par la juxtaposition de 
sites ou d’activités autarciques : un centre commercial, des établissements 
industriels sensibles, une zone artisanale sans porosité avec un quartier en 
construction... Ce territoire dispose pourtant de ressources inexploitées : une 
situation d’entrée métropolitaine, une façade et une accessibilité fluviales, 
la proximité d’un espace naturel majeur... La ville productive consiste ici 
à entreprendre un décloisonnement urbain à partir d’un « site-interface ». 
Celui-ci pose des enjeux d’accessibilité et de liaisons, d’ouverture au 
paysage, de réintégration de continuités naturelles et écologiques, mais 
également de programmation et d’architecture pour transformer l’image et 
les usages d’une porte métropolitaine en devenir.

STRATÉGIE DES COLLECTIVITÉS
Les communes de la Rive Droite inscrites dans l’OIN Euratlantique connaissent 
un développement métropolitain intense, essentiellement constitué de 
programmes de logements qui ont remplacé d’anciennes activités. En 
réaffirmant la vocation économique, industrielle ou productive du site Plaine 
Sud Garonne, Bordeaux Métropole, la Ville et l’EPA attendent d’Europan 
des propositions de remaillage urbain et paysager incluant la voie Eymet 
(ancienne voie ferrée), les liaisons entre plaine et coteaux et un nouveau 
rapport au fleuve. La stratégie vise à reconnecter  le site au grand paysage, 
augmenter la porosité du parc d’activités de la Jacquotte et permettre son 
évolution qualitative, imaginer le devenir des terrains en bord de Garonne 
(usages, paysage, constructibilité, occupations) pour établir un dialogue avec 
leurs propriétaires, partenaires de la démarche Europan. 
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Identification #167-10
Emprise : 80 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire : multiples (dont RTE, RDF, privés)
Zonage PLU : US8-4
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Établissement public d’aménagement Bordeaux Euratlantique (EPA)
Maîtrise d’œuvre : non renseigné
Aménageur désigné : non renseigné
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : OPA
Phasage / calendrier : en phase de préparation, année prévisionnelle de clôture 2030
Budget : non renseigné

Total programme initial de construction en m2 26 189

Logements (nombre) 0

Logements (SDP en m2) 0

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 0

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 0

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 1 189

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 25 000

Équipements (SDP en m2) 0

Total programme réalisé de construction en m2 1 865

Logements (nombre) 0

Logements (SDP en m2) 0

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 0

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 0

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 1 189

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 676

Équipements (SDP en m2) 0

24 324

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

24 324

0

Programme initial (date source 20/12/18) Programme réalisé (date source : 20/12/18) RESTE

Projet Europan 15 lauréat : Souys Lab © Hélène touche / Antoine Musard / Ophélie Touchard

Europan 15 - Floirac (France) Plaine Sud Garonne                             Entre Garonne et Parc des Coteaux

Vue depuis le Parc des Coteaux Parking centre commercial 

Site RTE Parc Ecchobloc ®

Vue d’ensemble depuis les coteaux © Europan 15
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OPÉRATION EN COURS 
17. ZAC des Quais PHASE DE RÉALISATION

Contexte
Le Contrat d’agglomération et le Schéma directeur 
qualifient ce secteur de territoire stratégique pour 
le rééquilibrage du développement urbain en faveur 
des quartiers de la rive droite. La commune de Floirac 
bénéficie de plusieurs dispositifs qui favorisent la 
venue de nouvelles activités : grand projet de ville, 
zone franche urbaine, zone de redynamisation urbaine.
La ZAC des Quais de Floirac, extension du centre 
bourg actuel, représente environ 44 ha situés en cœur 
d’agglomération, bénéficiant d’une desserte directe 
depuis la rocade. Cette opération devrait contribuer 
au désenclavement de la rive droite de la Garonne et 
à la réintégration de ses quartiers défavorisés. Elle 
confortera et permettra de développer le centre-ville 
de Floirac et proposera une offre diversifiée de 
logements. Elle accueillera en outre de nombreux 
emplois en développant un nouveau pôle d’activités.

Enjeux urbains
•	Atténuer les disparités urbaines entre le Haut 

Floirac et ses ensembles immobiliers récents et le 
Bas Floirac.

•	Contribuer au désenclavement de la rive droite de 
la Garonne et à la réintégration de ses quartiers 
défavorisés.

•	Conforter et permettre de développer le centre-
ville de Floirac en favorisant l’extension du tissu 
urbain du centre bourg dans sa continuité tant 
morphologique que fonctionnelle.

•	Orienter la commune de Floirac vers le fleuve qui 
la longe, et offrir une nouvelle façade urbaine.

•	Favoriser l’aménagement d’espaces publics 
susceptibles d’accueillir des commerces et des 
services.

Enjeux sociaux
•	Développer une offre diversifiée de logements 

et services avec une variété des statuts, locatifs 
social, intermédiaire ou libre, accession libre ou 
aidée.

•	Développer une mixité fonctionnelle : habitat et 
activités économiques en veillant à une offre de 
commerces et services de proximité.

Enjeux économiques
•	Accueillir des activités tertiaires et secondaires 

créatrices d’emplois.
•	Développer un nouveau pôle d’activités.

Objectifs
•	Renforcer le rôle de la rue Jules Guesde, en 

faisant d’elle une véritable « entrée de ville » 
assurant ainsi la liaison entre le quai de la Souys et 
le centre bourg de Floirac.

•	Étendre la zone d’activités, en s’appuyant sur le 
lotissement d’activités de la Jacquotte.

•	Prendre les mesures conservatoires nécessaires 
au futur franchissement de la Garonne (pont 
Simone Veil) et établir une nouvelle hiérarchie des 
voies qui n’encombre pas le centre-ville et l’avenue 
François Mitterrand.

•	N’autoriser aucun transit sur le Rébédech par la 
création d’un nouveau réseau viaire.

•	Mettre en œuvre le prolongement de la rue Émile 
Combes.

•	Conforter le quartier de la rue Jules Guesde, 
par un habitat de maisons de ville ou de petits 
immeubles collectifs.

•	Développer les différents secteurs d’activités 
en relation avec les installations environnantes : 
villages d’entreprises, cité artisanale, entrepôts, 
pépinières, etc.

Partis d’aménagement
•	Traitement des continuités paysagères le long des 

axes, en particulier celui menant de la Garonne au 
coteau boisé, et inversement.

•	Création d’une piste cyclable bidirectionnelle sur 
la quasi-totalité des axes structurant Est-Ouest et 
également rue Émile Combes (axe Nord-sud).

•	Aménagement des larges trottoirs.
•	Aménagement de l’emprise de la voie ferrée 

Bordeaux-Eymet pour accueillir à terme un 
transport en commun en site propre.

Plan masse de l’opération © Bordeaux Métropole / Dominique Petermuller

L’Aréna © Bouygues construction
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Identification #167-1
Emprise : 44,6 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : UP25*3
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : Dominique Petermuller (architecte-urbaniste-coordonnatrice de la ZAC)
Type d’opération : renouvellement urbain
Procédure opérationnelle : ZAC
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2022
Coût de l’opération : ZAC totale : 62 433 723 € TTC, dont bilan aménageur : 54 753 723 € TTC et équipements scolaires : 7 680 000 € TTC.
Équipements publics d’intérêt général : 10 672 698 € TTC, dont VRD : 2 992 698 € TTC et groupe scolaire : 7 680 000 € TTC1.

1. Source : CRAC 2014 - délibération du 18 décembre 2015 dans « Les projets urbains de la métropole bordelaise », mise à jour février 2019, Bordeaux Métropole.

Total programme initial de construction en m2 222 596

Logements (nombre) 1 400

Logements (SDP en m2) 107 694

Logements en accession aidée (SHON en m2) 32 965

Logements en accession libre (SHON en m2) 52 249

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 22 480

Locaux d’activités (SDP en m2) 37 135

Bureaux (SDP en m2) 2 351

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 2 994

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements  (SDP en m2) 72 422

Total programme réalisé de construction en m2 151 552

Logements (nombre) 797

Logements (SDP en m2) 65 306

Logements en accession aidée (SHON en m2) 18 967

Logements en accession libre (SHON en m2) 26 829

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 19 511

Locaux d’activités (SDP en m2) 19 135

Bureaux (SDP en m2) 2 351

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 1 331

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 63 429

71 044

603

42 388

13 998

25 420

0

2 929

18 000

0

0

1 090

0

9 993

Programme initial (date source 20/09/19) Programme réalisé (date source 04/10/19) RESTE
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OPÉRATION EN COURS 
18. Les Étangs PHASE DE RÉALISATION

Contexte
La Ville de Floirac s’est lancée dans un projet de 
renouvellement urbain d’envergure avec le soutien 
de l’ANRU, des bailleurs, du GIP, de la CUB et d’autres 
partenaires, dans le cadre du GPV des Hauts-de-
Garonne. Ce projet concerne le territoire du bas 
Floirac, constitué d’un tissu hétérogène avec de vastes 
secteurs devenus des friches industrielles et des 
quartiers d’habitats social construits dans les années 
70. Il comprend les quartiers Libération, Black Clawson 
(ex-Clairière de Flore) et les Étangs. Le quartier du bas 
Floirac est particulièrement enclavé avec seulement 
quatre franchissements de l’ancienne voie ferrée. 
Il représente près de la moitié des habitants de la 
commune ainsi que la plus grande partie des emplois.

Enjeux urbains
Les principaux enjeux de développement résidentiel et 
commercial de la commune de Floirac se centrent sur 
la densification urbaine au travers du renouvellement 
urbain qu’offre la ville basse, en particulier au niveau 
des friches industrielles. Il s’agit de :

•	Compenser l’hétérogénéité du tissu bâti du Bas 
Floirac.

•	Désenclaver l’ensemble du bas Floirac et le 
rattacher au centre de l’agglomération.

•	Recomposer et renouveler le site central.
•	Créer des liaisons vers les quartiers voisins.
•	Réaffirmer les structures de polarités existantes.
•	Résorber les effets de coupure et mailler le 

territoire.
•	Créer un maillage viaire complet et hiérarchisé.
•	Redéfinir les équilibres locaux des équipements 

et atténuer les effets de ségrégation par le 
logement.

Enjeux sociaux
•	Intégrer l’habitat à son environnement.
•	Réaliser une mixité sociale par une offre 

résidentielle diversifiée.
•	Permettre la venue de populations nouvelles.

Enjeux économiques
•	Valoriser un pôle d’activités et de services.

Objectifs
Deux objectifs prioritaires ont été identifiés à l’échelle 
du périmètre englobant les trois sites de projet :

•	Développer une offre de logements afin 
d’augmenter la capacité résidentielle du territoire, 
tout en introduisant une importante mixité 
sociale pour modifier en profondeur l’image 
générale de ce territoire. Sur la cité Libération 
où 100% des logements sont des logements 
sociaux, le principal outil est la démolition afin de 
recomposer entièrement le quartier à partir d’une 
offre de logements très diversifiée.

•	Développer un maillage hiérarchisé, lisible et 
cohérent à l’échelle du territoire en termes 
d’équipements et de services publics, en 
complétant et en garantissant la pérennité 
du maillage en équipements sur les quartiers. 
L’accent sera particulièrement mis sur la 
constitution d’un pôle éducatif majeur, avec 
notamment le déplacement du collège Yves du 
Manoir au cœur du quartier et la réhabilitation 
des écoles ; en termes de déplacements et 
de désenclavement, en marquant en priorité 
le rattachement du Bas Floirac au centre de 
l’agglomération, en gommant les effets de 
coupure provoqués par le passage de la voie SNCF 
Bordeaux/Eymet et en hiérarchisant les réseaux 
de voiries afin d’optimiser la desserte locale ; en 
termes de trame paysagère et d’espaces publics, 
en refondant la vie du quartier.

Partis d’aménagement
•	Création d’un maillage et d’un réseau de voirie 

inter-quartier.
•	Création d’un maillage de circulation douce et des 

cheminements piétons.
•	Création de mails paysagers et aménagement des 

différents espaces publics tels que parvis, bassin 
d’étalement, places, etc.

•	Création de places de parking le long de l’avenue 
Libération.

•	Création d’un stationnement espace public 
majeur.

•	Création d’un carrefour à l’angle de l’avenue Pierre 
Curie et de l’avenue Jean Jaurès.

•	Création d’un mail central du Domaine de 
Richelieu.

•	 Aménagement de la voie ferrée Bordeaux-Eymet.

Plan masse de l’opération © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel

Parc des étangs © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel / Audrey Carquil
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Identification #167-4
Emprise : 8,8 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : Ne, UM12*3
Vocation : habitat
Maîtrise d’ouvrage : Commune de Floirac
Maîtrise d’œuvre : Dominique Petermuller (architecte-urbaniste), Hervé Gastel (paysagiste)
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : ORU
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2023
Coût de l’opération : non renseigné

Total programme initial de construction en m2 18 977

Logements (nombre) 211

Logements (SDP en m2) 18 841

Logements en accession aidée (SHON en m2) 2 389

Logements en accession libre (SHON en m2) 912

Logements PLS (SHON en m2) 6 861

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 8 679

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 136

Total programme réalisé de construction en m2 18 065

Logements (nombre) 201

Logements (SDP en m2) 17 929

Logements en accession aidée (SHON en m2) 2 389

Logements en accession libre (SHON en m2) 0

Logements PLS (SHON en m2) 6 861

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 8 679

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 136

912

10

912

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Programme initial (date source 20/09/19) Programme réalisé (date source 20/09/19) RESTE

3 ha d’espaces verts publics

Espaces extérieurs © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel 

Espaces extérieurs © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel 

Rue René Dunoyer © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel / GPV
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OPÉRATION EN COURS 
19. Libération PHASE DE RÉALISATION

Contexte
La Ville de Floirac s’est lancée dans un projet de 
renouvellement urbain d’envergure avec le soutien 
de l’ANRU, des bailleurs, du GIP, de la CUB et d’autres 
partenaires, dans le cadre du GPV des Hauts-de-
Garonne. Ce projet concerne le territoire du bas 
Floirac, constitué d’un tissu hétérogène avec de vastes 
secteurs devenus des friches industrielles et des 
quartiers d’habitats social construits dans les années 
70. Il comprend les quartiers Libération, Black Clawson 
(ex-Clairière de Flore) et les Étangs. Le quartier du bas 
Floirac est particulièrement enclavé avec seulement 
quatre franchissements de l’ancienne voie ferrée. 
Il représente près de la moitié des habitants de la 
commune ainsi que la plus grande partie des emplois.

Enjeux urbains
Les principaux enjeux de développement résidentiel et 
commercial de la commune de Floirac se centrent sur 
la densification urbaine au travers du renouvellement 
urbain qu’offre la ville basse, en particulier au niveau 
des friches industrielles. Il s’agit de :

•	Compenser l’hétérogénéité du tissu bâti du Bas 
Floirac.

•	Désenclaver l’ensemble du bas Floirac et le 
rattacher au centre de l’agglomération.

•	Recomposer et renouveler le site central.
•	Créer des liaisons vers les quartiers voisins.
•	Réaffirmer les structures de polarités existantes.
•	Résorber les effets de coupure et mailler le 

territoire.
•	Créer un maillage viaire complet et hiérarchisé.
•	Redéfinir les équilibres locaux des équipements 

et atténuer les effets de ségrégation par le 
logement.

Enjeux sociaux
•	Intégrer l’habitat à son environnement.
•	Réaliser une mixité sociale par une offre 

résidentielle diversifiée.
•	Permettre la venue de populations nouvelles.

Enjeux économiques
•	Valoriser un pôle d’activités et de services.

Objectifs
Deux objectifs prioritaires ont été identifiés à l’échelle 
du périmètre englobant les trois sites de projet :

•	Développer une offre de logements afin 
d’augmenter la capacité résidentielle du territoire, 
tout en introduisant une importante mixité 
sociale pour modifier en profondeur l’image 
générale de ce territoire. Sur la cité Libération 
où 100% des logements sont des logements 
sociaux, le principal outil est la démolition afin de 
recomposer entièrement le quartier à partir d’une 
offre de logements très diversifiée.

•	Développer un maillage hiérarchisé, lisible et 
cohérent à l’échelle du territoire en termes 
d’équipements et de services publics, en 
complétant et en garantissant la pérennité 
du maillage en équipements sur les quartiers. 
L’accent sera particulièrement mis sur la 
constitution d’un pôle éducatif majeur, avec 
notamment le déplacement du collège Yves du 
Manoir au cœur du quartier et la réhabilitation 
des écoles ; en termes de déplacements et 
de désenclavement, en marquant en priorité 
le rattachement du Bas Floirac au centre de 
l’agglomération, en gommant les effets de 
coupure provoqués par le passage de la voie SNCF 
Bordeaux/Eymet et en hiérarchisant les réseaux 
de voiries afin d’optimiser la desserte locale ; en 
termes de trame paysagère et d’espaces publics, 
en refondant la vie du quartier.

Partis d’aménagement
•	Création d’un maillage et d’un réseau de voirie 

inter-quartier.
•	Création d’un maillage de circulation douce et des 

cheminements piétons.
•	Création de mails paysagers et aménagement des 

différents espaces publics tels que parvis, bassin 
d’étalement, places, etc.

•	Création de places de parking le long de l’avenue 
Libération.

•	Création d’un stationnement espace public 
majeur.

•	Création d’un carrefour à l’angle de l’avenue Pierre 
Curie et de l’avenue Jean Jaurès.

•	Création d’un mail central du Domaine de 
Richelieu.

•	 Aménagement de la voie ferrée Bordeaux-Eymet.

Plan masse de l’opération © Bordeaux Métropole / Dominique Petermuller / Hervé Gastel
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Identification #167-2
Emprise : 18,4 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : UP3*3, UM4-3
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : Dominique Petermuller (architecte-urbaniste), Hervé Gastel (paysagiste)
Type d’opération : renouvellement urbain
Procédure opérationnelle : ORU
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2020
Coût de l’opération : Les informations sur les finances comprennent les logements délocalisés du périmètre de Libération (les logements démolis et reconstruits 
sur d’autres sites de projet). Les informations sur la programmation initiale et le réalisé concerne seulement à l’intérieur du périmètre.

Total programme initial de construction en m2 47 244

Surface de construction à réhabiliter (SDP en m2) 4 040

Surface de construction à créer (SDP en m2) 43 204

Logements (nombre) 410

Logements (SDP en m2) 32 582

Logements en accession aidée (SHON en m2) 8 103

Logements en accession libre (SHON en m2) 8 164

Logements PLS (SHON en m2) 6 539

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 9 776

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 445

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 2 683

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements à réhabiliter (SDP en m2) 4 040

Équipements à créer (SDP en m2) 7 494

Total programme réalisé de construction en m2 34 510

Surface de construction réhabilitée (SDP en m2) 4 040

Surface de construction créée (SDP en m2) 30 470

Logements (nombre) 230

Logements (SDP en m2) 19 848

Logements en accession aidée (SHON en m2) 5 415

Logements en accession libre (SHON en m2) 0

Logements PLS (SHON en m2) 4 657

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 9 776

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 445

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 2 683

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements réhabilités (SDP en m2) 4 040

Équipements créés (SDP en m2) 7 494

12 734

0

12 734

180

12 734

2 688

8 164

1 882

0

0

0

0

0

0

0

0

Programme initial (date source 20/09/19) Programme réalisé (date source 31/12/18) RESTE

Vue d’ensemble © Bordeaux Métropole / Dominique Petermuller / Hervé Gastel

Détail d’une opération © Bordeaux Métropole / Dominique Petermuller / Hervé Gastel

Espaces extérieurs © Bordeaux Métropole / Dominique Petermuller / Hervé Gastel
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OPÉRATION EN COURS 
20. Clairière de Flore PHASE DE RÉALISATION

Contexte
La Ville de Floirac s’est lancée dans un projet de 
renouvellement urbain d’envergure avec le soutien 
de l’ANRU, des bailleurs, du GIP, de la CUB et d’autres 
partenaires, dans le cadre du GPV des Hauts-de-
Garonne. Ce projet concerne le territoire du bas 
Floirac, constitué d’un tissu hétérogène avec de vastes 
secteurs devenus des friches industrielles et des 
quartiers d’habitats social construits dans les années 
70. Il comprend les quartiers Libération, Black Clawson 
(ex-Clairière de Flore) et les Étangs. Le quartier du bas 
Floirac est particulièrement enclavé avec seulement 
quatre franchissements de l’ancienne voie ferrée. 
Il représente près de la moitié des habitants de la 
commune ainsi que la plus grande partie des emplois.

Enjeux urbains
Les principaux enjeux de développement résidentiel et 
commercial de la commune de Floirac se centrent sur 
la densification urbaine au travers du renouvellement 
urbain qu’offre la ville basse, en particulier au niveau 
des friches industrielles. Il s’agit de :

•	Compenser l’hétérogénéité du tissu bâti du Bas 
Floirac.

•	Désenclaver l’ensemble du bas Floirac et le 
rattacher au centre de l’agglomération.

•	Recomposer et renouveler le site central.
•	Créer des liaisons vers les quartiers voisins.
•	Réaffirmer les structures de polarités existantes.
•	Résorber les effets de coupure et mailler le 

territoire.
•	Créer un maillage viaire complet et hiérarchisé.
•	Redéfinir les équilibres locaux des équipements 

et atténuer les effets de ségrégation par le 
logement.

Enjeux sociaux
•	Intégrer l’habitat à son environnement.
•	Réaliser une mixité sociale par une offre 

résidentielle diversifiée.
•	Permettre la venue de populations nouvelles.

Enjeux économiques
•	Valoriser un pôle d’activités et de services.

Objectifs
Deux objectifs prioritaires ont été identifiés à l’échelle 
du périmètre englobant les trois sites de projet :

•	Développer une offre de logements afin 
d’augmenter la capacité résidentielle du territoire, 
tout en introduisant une importante mixité 
sociale pour modifier en profondeur l’image 
générale de ce territoire. Sur la cité Libération 
où 100% des logements sont des logements 
sociaux, le principal outil est la démolition afin de 
recomposer entièrement le quartier à partir d’une 
offre de logements très diversifiée.

•	Développer un maillage hiérarchisé, lisible et 
cohérent à l’échelle du territoire en termes 
d’équipements et de services publics, en 
complétant et en garantissant la pérennité 
du maillage en équipements sur les quartiers. 
L’accent sera particulièrement mis sur la 
constitution d’un pôle éducatif majeur, avec 
notamment le déplacement du collège Yves du 
Manoir au cœur du quartier et la réhabilitation 
des écoles ; en termes de déplacements et 
de désenclavement, en marquant en priorité 
le rattachement du Bas Floirac au centre de 
l’agglomération, en gommant les effets de 
coupure provoqués par le passage de la voie SNCF 
Bordeaux/Eymet et en hiérarchisant les réseaux 
de voiries afin d’optimiser la desserte locale ; en 
termes de trame paysagère et d’espaces publics, 
en refondant la vie du quartier.

Partis d’aménagement
•	Création d’un maillage et d’un réseau de voirie 

inter-quartier.
•	Création d’un maillage de circulation douce et des 

cheminements piétons.
•	Création de mails paysagers et aménagement des 

différents espaces publics tels que parvis, bassin 
d’étalement, places, etc.

•	Création de places de parking le long de l’avenue 
Libération.

•	Création d’un stationnement espace public 
majeur.

•	Création d’un carrefour à l’angle de l’avenue Pierre 
Curie et de l’avenue Jean Jaurès.

•	Création d’un mail central du Domaine de 
Richelieu.

•	 Aménagement de la voie ferrée Bordeaux-Eymet.

Plan masse de l’opération © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel
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Identification #167-4
Emprise : 8,8 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : UM12*3
Vocation : habitat
Maîtrise d’ouvrage : Commune de Floirac
Maîtrise d’œuvre : Dominique Petermuller (architecte-urbaniste), Hervé Gastel (paysagiste)
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : ORU
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2023
Coût de l’opération : non renseigné

Total programme initial de construction en m2 53 242

Logements (nombre) 712

Logements (SDP en m2) 53 242

Logements en accession aidée (SHON en m2) 6 172

Logements en accession libre (SHON en m2) 22 598

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 24 472

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 0

Total programme réalisé de construction en m2 40 042

Logements (nombre) 505

Logements (SDP en m2) 40 042

Logements en accession aidée (SHON en m2) 3 972

Logements en accession libre (SHON en m2) 11 598

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 24 472

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 0

13 200

207

13 200

2 200

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Programme initial (date source 20/09/19) Programme réalisé (date source 20/09/19) RESTE

Détail d’une opération © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel / GPV

Rue Luis Bunuel © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel / GPV

Cœur d’îlot © Ville de Floirac / Dominique Petermuller / Hervé Gastel / GPV
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Contexte
Les projets en cours et futurs autour du centre-ville 
de Floirac vont modifier considérablement le contexte 
local, en termes de polarités d’équipements, de 
commerces et d’emplois. Il s’agira, dans ce nouveau 
contexte, d’identifier quelle complémentarité peut 
apporter le centre-ville et quelle attractivité peut s’y 
développer. 
Floirac présente des formes urbaines diverses, liées 
aux époques de construction, aux programmes, au 
rapport à la nature, aux qualités urbaines recherchées. 
Le centre historique est un espace urbain très serré 
autour des voies et distendu en cœur d’îlot, une forme 
« organique » accordée à la topographie des pieds de 
coteaux. La plaine de la Garonne est le lieu d’accueil 
de nouveaux îlots perméables aux espaces naturels, 
affirmant leur urbanité dans un tracé géométrique 
et rayonnant, accordé à la courbure du fleuve et 
préservant sa perception. Le projet urbain du centre-
ville devra instaurer un dialogue entre ces textures 
urbaines contrastées.

Enjeux urbains
•	Affirmer le site Dulong comme un pôle, un lieu 

de vie pour ses habitants, un territoire pour les 
projets de Floirac.

•	Désenclaver la rive droite en recréant un lien entre 
les communes, la ville centre et l’ensemble de 
l’agglomération.

•	Rééquilibrer l’attractivité des quartiers des 
différentes communes de la rive droite au regard 
de celles des autres quartiers de l’agglomération 
(GPV).

•	Limiter l’étalement urbain.
•	Préserver, mettre en valeur et gérer 

l’exceptionnelle charpente naturelle et paysagère 
qui entoure l’agglomération et assurer des 
continuités paysagères entre les coteaux et la 
Garonne.

•	Limiter le stationnement sur les espaces publics 
et les espaces ouverts et assurer la greffe avec la 
ZAC des quais de Floirac.

Objectifs
•	Valoriser le grand paysage comme vecteur de 

cohérence et de valorisation d’un territoire 
morcelé, le paysage urbain et naturel et les 
identités historiques et géographiques.

•	Renforcer l’attractivité du centre-ville autour de 
nouvelles polarités à l’échelle du bas Floirac.

•	Aménager la voie Eymet comme lien, axe 
fédérateur, vecteur de restructuration du bourg, 
avec une future voie TSCP, un nouveau réseau 
cyclable, la création d’un parc linéaire.

•	Prendre appui sur la dynamique de 
renouvellement urbain et résidentiel de la Rive 
Droite, notamment par le développement de l’offre 
résidentielle le long de la voie Eymet.

•	Favoriser la mixité des programmes permettant 
également de pérenniser les îlots commerciaux et 
d’affirmer la complémentarité de l’offre à d’autres 
sites à dominante économique stratégiques.

•	Assurer des continuités paysagères entre coteau 
et Garonne à travers le développement de liaisons 
douces.

•	Compléter le maillage des espaces publics en 
accord avec l’identité du centre-bourg.

•	Mutualiser les stationnements.
•	Préserver le patrimoine bâti identifié.
•	Renforcer le principe de maillage Nord-Sud 

assurant la desserte de proximité.
•	Anticiper sur le programme de restructuration de 

la mairie par l’optimisation d’une emprise foncière 
municipale.

Partis d’aménagement
•	Aménagement d’un centre-ville pacifié, où la 

voiture partagera l’espace avec les piétons et les 
cyclistes.

•	Des liaisons piétonnes aisées et paysagées à 
l’échelle du centre-ville.

•	Un quartier où la nature est présente, malgré un 
milieu urbain dense.

PROJET À L’ÉTUDE 
21. Dulong

Aménagement du secteur Centre Ville - Dulong

FLOIRAC

FICHES ACTION

FLORENCE MERCIER PAYSAGISTES

PHASE D’ÉTUDE

Plan masse de l’opération © Ville de Floirac / Bordeaux Métropole / O’zone architectures, Florence Merci Paysagiste
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Identification #167-7
Emprise : 8,8 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : UM13*3, UM12*3, UM1-3
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Commune de Floirac, Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : O’zone architectures, Florence Merci Paysagiste
Type d’opération : renouvellement urbain
Procédure opérationnelle : ORU
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2025
Coût de l’opération : non renseigné

Total programme initial de construction en m2 21 542

Logements (nombre) 206

Logements (SDP en m2) 14 270

Logements en accession aidée (SHON en m2) 3 533

Logements en accession libre (SHON en m2) 5 748

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 4 989

Locaux d’activités (SDP en m2) 2 423

Bureaux (SDP en m2) 755

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 1 125

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 2 969

Total programme réalisé de construction en m2 0

Logements (nombre) 0

Logements (SDP en m2) 0

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 0

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 0

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 0

21 542

206

14 270

3 533

5 748

0

4 989

2 423

755

0

1 125

0

2 969

Programme initial (date source 01/10/19) Programme réalisé (date source 31/12/18) RESTE

Aménagement du secteur Centre Ville-Dulong à FloiracAménagement du secteur Centre Ville-Dulong à Floirac O’zone architectures - Florence Mercier Paysagistes -  La CUB O’zone architectures - Florence Mercier Paysagistes -  La CUB 

GRANDS ENJEUX DU PROJET

Enjeu n°1 : Affi  rmer le site Dulong comme un pôle, un lieu de vie pour ses habitants, un territoire pour les projets de 
Floirac
Enjeu n°2 : Désenclaver la rive droite en recréant un lien entre les communes, la ville centre et l’ensemble de 
l’agglomérati on
Enjeu n°3 : Rééquilibrer l’att racti vité des quarti ers des diff érentes communes [de la rive droite] au regard de celles 
des autres quarti ers de l’agglomérati on (GPV)
Enjeu n°4 : Limiter l’étalement urbain
Enjeux n°5 & n°6 : Préserver, mett re en valeur et gérer l’excepti onnelle charpente naturelle et paysagère qui entoure 
l’agglomérati on & Assurer des conti nuités paysagères entre les coteaux et la Garonne
Enjeux n°7 & n°8 : Limiter le stati onnement sur les espaces publics et les espaces ouverts & Assurer la greff e avec la 
ZAC des quais de Floirac

ELEMENTS D’ANCRAGE DU PROJET

Elément 1 : Le grand paysage comme vecteur de cohérence et de valorisati on d’un territoire morcelé
Elément 2 : Le paysage urbain et naturel, et les identi tés historiques et géographiques
Elément 3 : De nouvelles polarités à l’échelle du Bas Floirac : Une att racti vité renforcée pour le centre-ville
Elément 4 : La voie Eymet comme lien, axe fédérateur, vecteur de restructurati on du bourg, avec une future voie 
TSCP, un nouveau réseau cyclable, la créati on d’un parc linéaire

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

«Mett re en oeuvre une armature urbaine et paysagère contextuelle et évoluti ve»

= Aménagement d’un centre ville paci é, où la voiture partagera l’espace avec les piétons et les cyclistes 
= Des liaisons piétonnes aisées et paysagées à l’échelle du centre ville
= Un quarti er où la nature est présente, bien que l’on soit en milieu urbain dense

I.1 Enjeux et orientati ons du projet 23 553 m² d’espaces publics 

3 ha d’espaces verts

Patrimoine bâti : ancienne halte ferroviaire de la Souys © a’urba

Les 5 secteurs © Ville de Floirac / Bordeaux Métropole / O’zone architectures, Florence Merci Paysagiste
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OPÉRATION EN COURS 
22. [Re]centres PHASE DE RÉALISATION

Contexte
	La mairie de Bordeaux a engagé un projet ambitieux 
de renouvellement du centre ancien. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre du Programme National de 
Requalification des Quartiers Anciens Dégradés 
(PNRQAD), intitulé à présent Bordeaux [Re]Centres
Soutenu par l’ANRU, il vise globalement à la 
requalification et la dynamisation du sud du centre 
historique de Bordeaux, avec un objectif de maintien 
de la mixité sociale et fonctionnelle et de renfort de la 
qualité de vie. Il porte notamment sur la réhabilitation 
de 600 logements privés ou chambres de meublés 
et la création de 300 logements locatifs sociaux 
supplémentaires, ainsi que sur l’aménagement 
d’espaces publics.
Lancé en juin 2010, Bordeaux [Re]Centres a l’ambition 
de développer un projet urbain inscrit dans une logique 
de développement durable, d’amélioration l’habitat, 
de dynamisation l’économie locale, de recréation 
d’espaces publics adaptés aux nouveaux besoins des 
habitants.
Il s’agit de porter un regard neuf sur le centre de 
Bordeaux, et d’articuler l’indispensable préservation 
d’un patrimoine reconnu mondialement avec la 
possibilité pour tous d’habiter le centre et d’y habiter 
mieux.

Enjeux urbains
• Améliorer les espaces publics et renforcer les 
équipements de proximité.
• Introduire la nature en ville.
• Mettre en valeur le patrimoine.

Enjeux sociaux
• Créer les conditions d’une meilleure qualité d’usage 
des quartiers.
• Proposer de nouveaux logements pour une meilleure 
qualité de vie.
• Lutter contre l’habitat dégradé ou indigne.
• Améliorer le confort des logements des résidents 
actuels et garantir la diversité sociale de ces quartiers.
• Diversifier l’offre immobilière en soutenant 
l’accession à la propriété et la production de logements 
locatifs en loyers libres, intermédiaires ou sociaux.
• Proposer à de nouveaux résidents, et en particulier 
aux familles, à de jeunes ménages avec ou sans 
enfants, à de jeunes retraités, une offre résidentielle 
adaptée.

Objectifs
• Offrir de nouvelles manières d’habiter en cœur de 
ville.
• Diversifier l’offre immobilière, améliorer la qualité des 
logements, préserver les qualités architecturales et 
les spécificités du quartier.
• Recréer des espaces à vivre.
• Créer un cœur de ville durable. Adaptation du 
patrimoine bâti aux enjeux énergétiques et modes de 
vie contemporains.
• Renforcer le tissu économique et la redynamisation 
du tissu commercial et artisanal.
• Favoriser la mutation des secteurs stratégiques.
• Accompagner et contrôler la dynamique immobilière 
privée, notamment par une action visant à produire 
des loyers maîtrisés.
• Développer le confort urbain (réactivation des pieds 
d’immeubles par exemple).

Partis d’aménagement
Le programme d’aménagement urbain concerne 
quatre secteurs spécifiques :
- les secteurs de périmètre de restauration 
immobilière Faure-Gensan/Fusterie, Sainte-Croix et 
Saint-Eloi ;
- le site des Remparts ;
- le secteur André-Meunier/Renaudel ;
- le secteur Marne/Yser.

• Aménagement d’espaces et équipements publics de 
proximité.
• Restructuration des pieds d’immeubles situés le long 
des axes structurants.
• Requalification du bâti et éradication de l’habitat 
indigne avec un volet expérimental de traitement des 
hôtels meublés.
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Un projet qui se développe  
de 2011 à 2020 avec :

• 1500 logements rénovés ou neufs  
dont 900 sociaux
• Plus de 5 ha d’espaces publics  
nouveaux ou réhabilités
• 8 équipements de proximité créés  
ou réhabilités
• 95 millions d’euros de fonds publics  
et privés

Marne 2030 Une ambition vers la Garonne De nouvelles pratiques urbaines Habiter mieux Maitrise d’ouvrage :
Direction générale  
de l’aménagement  
de la Ville de Bordeaux

Équipe :
AAPP - Philippe PROST
Friche & Cheap
Les Pas Perdus 0 m 100 m

Projet de transport  
en commun structurant

Ligne à Grande  
Vitesse (LGV) 

Arrêts en cours 
d’étude

Ligne de Tramway 

Traversées 
réalisées

Traversées 
à venir

Espace public 
rénové 

Espace public 
rénové d’ici 2020

Trame douce École

Espace vert Jardin partagé

Point de vue 
en projet

Lieu éphémère de 
création partagée

Logements locatifs 
sociaux préexistants

Logements sociaux  
produits dans le cadre  
du projet

Équipement  
Public 

Site à potentiel

Plan masse de l’opération © Ville de Bordeaux / AAPP - Philippe PROST, Friche & Cheap, Les Pas Perdus (plan-guide) 
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Identification #063-13
Emprise : 148 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Ville de Bordeaux
Maîtrise d’œuvre : AAPP - Philippe PROST, Friche & Cheap, Les Pas Perdus (plan-guide)
Aménageurs : In Cité
Type d’opération : restructuration urbaine
Procédure opérationnelle : OPAH-RU-PIG-PNRQAD
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2030
Coût de l’opération : non renseigné

Paris 
2h00

Toulouse
1h30

Espagne
2h00

1 > Marne 2030

L’arrivée prochaine de la LGV et le grand projet d’aménagement Bordeaux 
Euratlantique vont occasionner un déplacement du centre de gravité  
de la ville centre, exerçant un effet important sur les quartiers de Bordeaux Sud. 
Reliant la gare et la place de la Victoire, le cours de la Marne va être amené  
à évoluer en tant qu’entrée de ville d’envergure métropolitaine et bénéficiera  
de la transformation des quartiers adjacents.

2 >Une ambition  
vers la Garonne

4 >Habiter mieux

③ Accompagner les acteurs privés et publics : 
réflexions menées en partenariat  

avec l’Université de Bordeaux sur le bâtiment 
Odontologie, cours de la Marne.  

Potentiel de création d’une continuité 
végétale depuis le cours de la Marne  

jusqu’à la rue Broca.

④ Faire évoluer la ville sur elle même :  
proposer de nouveaux usages pour  
les bâtiments publics et susciter des pistes  
de transformations. (scénario d’évolution  
du parking Victor Hugo, AAPP).

② Rénover le bâti ancien : rénovation 
d’immeuble et création de logements sociaux 
par InCité (11 à 17, rue St James : photo  
de la façade / logement social public /  
Francis Guieysse, architecte).

① Habiter les toits : retrouver de nouveaux 
horizons en favorisant l’accès à des espaces 

publics en hauteur dans le centre ancien. 
(Capucins, Broca, Victor Hugo...)

② Créer de nouveaux espaces publics :   
le jardin des Remparts, un nouvel  

espace public, havre de paix à deux pas  
des Capucins.

③ Aller à la rencontre des habitants :  
Zone d’Anniversaire Concerté  

organisée en septembre 2014 aux Capucins 
par le collectif des Pas Perdus.  

La Ville organise régulièrement  
des événements festifs et artistiques  
dans le cadre de créations partagées,  

en accompagnement des changements  
en cours. 

② Désenclaver les quartiers : les traversées  
(RE)CENTRES, pour lutter contre l’effet 

frontière du cours de la Marne et  rapprocher  
les quartiers sud de la Garonne.

 ③ Insérer une architecture contemporaine : 
accompagnement et promotion de projets 
contemporains dans le centre ancien 
(immeuble de Nadau/Lavergne Architectes 
rue Jules Guesde, Domofrance).

Pour relier les quartiers entre eux et les désenclaver, le projet s’organise autour  
de 4 parcours cohérents et lisibles qui rattachent les quartiers sud à la Garonne.  
Ces axes prioritaires en matière de rénovation d’espaces publics sont des terrains 
d’expérimentation pour concevoir des projets avec la participation des habitants, 
pour développer la nature en ville, pour répondre aux enjeux de développement 
durable et de déplacement.

Rien n’est éternel, sauf le changement...

BORDEAUX
[RE]CENTRES

Plan guide

Aménagement réalisé

Projet de transport en commun structurant

Arrêts en cours d’étude

Ligne à Grande Vitesse (LGV) 

Ligne de Tramway 

Aménagement à venir

Espace public réalisé 

Espace public a rénover

① Relier les entités urbaines : le cours  
de la Marne, nouvelle entrée de ville  
entre Euratlantique et le centre ancien.

② Revitaliser le cours de la Marne : depuis  
la gare jusqu’à la Victoire, un axe historique  
à revitaliser.

3 > De nouvelles  
pratiques urbaines

Pour favoriser l’émergence de nouvelles pratiques urbaines, le projet (RE)CENTRES 
crée dans le centre ancien des espaces publics qui devront être le support d’usages  
et de sociabilités de demain en donnant une nouvelle place à la nature en ville  
et en favorisant l’initiative citoyenne. Ces espaces permettront aussi d’améliorer  
la cohabitation entre les différents modes de déplacements le long d’une trame 
douce, itinéraire bis parallèle aux cours, apaisé, végétalisé et artistique. 

Trame douce

Point de vue en projet Lieu éphémère de création partagée

École Espace vert Jardin partagé

Logements locatifs 
sociaux préexistants

Logements sociaux produits  
dans le cadre du projet 

Équipement  
Public 

La requalification des quartiers centraux passe aussi par une amélioration 
significative de la qualité des logements. Pour cela, la Ville, avec l’appui d’InCité,  
son aménageur sur le centre historique, met en place à la fois des outils incitatifs 
(aides à la réhabilitation du parc privé) et coercitifs (déclaration d’utilité publique  
des travaux sur les immeubles les plus dégradés). 
Cependant, l’amélioration des conditions d’habitat ne doit pas avoir pour conséquence 
d’exclure du centre ancien les populations les plus fragiles. La Ville souhaite 
permettre à tous de rester dans le centre ancien ou de venir y habiter. C’est pourquoi 
elle s’est fixée l’objectif ambitieux de créer 300 nouveaux logements sociaux, malgré 
les difficultés liées à la hausse des prix de l’immobilier et aux enjeux patrimoniaux 
dans un bâti ancien.

Centre 
Historique

Cours de la Marne

TOULOUSE : 1H00

EURATLANTIQUE

Quinquonces

Pey Berland

Nouvelle 
Gare LGV

PARIS : 2H00

FRONTIÈRE ESPAGNE : 1H30
PLACE DE 

LA VICTOIRE

CAPUCINS / SAINT-MICHEL

COURS DE LA MARNE

YSER

 ANDRÉ MEUNIER - SAINTE CROIX

SAGET - QUAI

EUGÉNE LEROY

KLÉBER

LEYTEIRE

DORMOY - SANTÉ NAVALE

GARE 
SAINT-JEAN

① Transformer les usages :  la rue Kléber, une rue jardin apaisée et partagée au cœur d’un 
quartier emblématique de la ville centre.

① Favoriser l’innovation : l’atelier des Centres accompagne l’architecte Samir Ellouzi, primé  
lors de l’appel à idées « habiter les toits » AGORA 2014, pour développer son prototype de toit 
pliable et favoriser les nouvelles manières d’habiter le centre ancien. 

Le projet urbain du centre ancien, 
dans le cadre du Programme National  de Requalification  
des Quartiers Anciens  Dégradés (PNRQAD)

L
e projet Bordeaux (RE)CENTRES 
est le projet urbain du centre 

ancien. Etendu sur 150 hectares,  
le territoire (RE)CENTRES comprend 
les quartiers Saint-Eloi, Victor-Hugo, 
Sainte-Eulalie, Victoire, Capucins,  
Saint-Michel, André Meunier et  
Sainte Croix, et une partie du quartier 
de la Bastide rive droite. Il a été élaboré 
dans le cadre du Programme National 
de Requalification des Quartiers 
Anciens Dégradés (PNRQAD), 
programme de rénovation urbaine 
financé par l’État pour l’éradication  
de l’habitat indigne et l’activation  
de dynamiques de requalification.

En faisant d’un Programme un Projet,  
la Ville de Bordeaux affiche  
son ambition de recentrer l’action  
sur un territoire qui, il y a quelques 
années encore, perdait des habitants  
au profit de la périphérie, tout  
en affirmant la pluralité des quartiers 
concernés, bénéficiant d’identités  
très affirmées. 

Pour accompagner ces changements,  
le projet (RE)CENTRES s’est fixé deux 
buts ambitieux et innovants  
dans l’approche de l’action publique : 
développer de nouvelles pratiques 
urbaines et vivre mieux dans le centre 
ancien.

BORDEAUX (RE)CENTRES se veut 
un projet à multiples facettes.  
Tout à la fois projet urbain, projet social 
et projet humain, l’ambition est  
de partager une stratégie d’intervention 
globale autour de laquelle acteurs 
locaux et habitants se mobilisent 
collectivement. Ces partenaires  
se retrouvent dans le cadre de l’Atelier 
des Centres, l’instance mensuelle  
de réflexion et de production du projet, 
et lors des concertations publiques, 
parties intégrantes de la démarche  
(RE)CENTRES.

Nous vous souhaitons une agréable 
découverte de ce Plan Guide Bordeaux  
(RE)CENTRES, qui constitue  
la synthèse graphique de cette stratégie.

②

①

①

①

②

③

③

③

④

②②

①

Total programme réalisé de construction en m2 160 663

Logements (nombre) 	 1 140

Logements (SDP en m2) 82 372

Logements en accession aidée (SHON en m2) 388

Logements en accession libre (SHON en m2) 62 666

Logements PLS (SHON en m2) 2 443

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 16 875

Locaux d’activités (SDP en m2) 	 297

Bureaux (SDP en m2) 10 307

Hôtellerie (SDP en m2) 	 3 755

Commerces / services (SDP en m2) 10 059

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 	 53 873

21 170

	 224

18 886

0

18 886

0

0

0

365

0

538

0

1 381

Programme réalisé (date source 31/12/18) RESTE

Total programme initial de construction en m2 181 833

Logements (nombre) 1 364

Logements (SDP en m2) 101 258

Logements en accession aidée (SHON en m2) 388

Logements en accession libre (SHON en m2) 81 552

Logements PLS (SHON en m2) 	 2 443

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 16 875

Locaux d’activités (SDP en m2) 297

Bureaux (SDP en m2) 	 10 672

Hôtellerie (SDP en m2) 	 3 755

Commerces / services (SDP en m2) 10 597

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 55 254

Programme initial (date source 30/12/18)

Plan masse de l’opération © Ville de Bordeaux / AAPP - Philippe PROST, Friche & Cheap, Les Pas Perdus (plan-guide) 
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Contexte
Par délibération en date du 30 mars 2007, la 
Communauté urbaine de Bordeaux a ouvert 
la concertation autour du projet d’opération 
d’aménagement sur le site Bastide Niel. Situé 
entre la ZAC Cœur de Bastide et les ateliers du 
tramway, ce secteur représente plus de 35 ha 
de friches - propriétés de l’État et de Réseau 
ferré de France (RFF, devenu SNCF Réseau)  - 
disponibles pour l’urbanisation. L’ambition est 
de réaliser un « quartier durable » innovant 
techniquement, notamment en termes d’éco-
nomie d’énergie, de gestion des eaux et des 
déchets, de circulation automobile, de gestion 
du stationnement et de qualité d’usage des 
logements.

Enjeux urbains
•	Rééquilibrer la rive droite et revitaliser la 

ville centre.
•	Réaménager les espaces en friches 

produits par les départs des activités 
industrialo-portuaires et le transfert des 
activités ferroviaires.

•	Mettre en valeur les terrains riverains au 
fleuve et rendre plus attractive cette partie 
de l’agglomération.

•	Valoriser l’espace portuaire comme 
paysage spécifique de l’agglomération.

•	Façonner un nouveau paysage urbain 
capable de changer l’image et la vocation 
de ces lieux délaissés.

•	Structurer le tissu urbain autour d’une offre 
diversifiée de transports : tramway, mode 
doux de déplacements (marche, vélo, etc.).

Enjeux sociaux
•	Favoriser le retour de nouveaux habitants et 

développer un nouveau quartier.
•	Favoriser la mixité sociale et 

fonctionnelle.

Enjeux économiques
•	Développer des équipements publics à 

l’échelle de l’agglomération.

Objectifs
•	Développer un nouveau quartier de type 

« éco-quartier », qui tienne compte 
des enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux.

•	Favoriser le développement d’un quartier 
mixte tant sur le plan social que sur celui 
des fonctions afin de traiter le site comme 
un quartier de centre-ville.

•	Renforcer l’accessibilité du site tout en 
l’apaisant à travers une organisation et 
une diversification générale des modes 
de déplacements et de gestion du 
stationnement : piétonisation des cœurs 
d’îlots, traitement du quai des Queyries 
comme une voie-parc, organisation de 
la circulation à partir des transports en 
commun etc.

•	Conserver l’organisation spatiale et les 
éléments patrimoniaux du site, vecteurs de 
son identité: intérêt patrimonial de la halle 
aux farines, des magasins généraux et de 
l’État Majeur.

•	Créer un parc urbain habité aux abords 
du projet permettant de conserver des 
percées visuelles sur et depuis la Garonne, 
et de valoriser les espaces publics 
attenants aux opérations.

•	Développer des activités économiques 
préférentiellement en lisière avec le site 
des ateliers du tramway.

Partis d’aménagement
•	Structure en lanières avec un cœur dédié 

aux modes de déplacements doux et 
des limites constituées par des voies de 
desserte.

•	Gestion du stationnement globale en 
périphérie des lanières.

•	Prolongement de l’axe central de la caserne 
vers la Garonne et l’avenue Thiers.

•	L’accroche des lanières entre elles par des 
« agrafes » qui assurent des porosités, 
cheminements perpendiculaires.

•	Conservation de la trame des îlots 
constructibles à l’intérieur de la caserne.

OPÉRATION EN COURS 
23. Bastide Niel

GROUPE SCOLAIRE HORTENSE (B059)
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Vue d’ensemble © SAS d’aménagement Bastide Niel - l’Atelier Philippe Caumes / MVRDV 



Projet métropolitain des barrières et des boulevards - Carnet rive droite - septembre 2020 / a’urba - 139

Représentation des îlots engagés, permis de construire déposés et/ou accordés 
(en rouge), îlots en cours de faisabilité ou d’études (en rose) et prochaine tranche 
à développer (en jaune).

AVANCEMENT OPÉRATIONNEL

65

Document d’information établi sous la responsabilité de la SAS d’Aménagement Bastide Niel  
(51% BMA, 24.5% Domofrance, 24.5 % Aquitanis)

et dont l’utilisation est soumise à son accord écrit préalable 
Illustrations non contractuelles susceptibles d’évoluer avec les avancées du projet urbain

Edition Février 2019
Pour tous renseignements, merci de contacter la SAS d’Aménagement Bastide Niel 
38 rue de Cursol - 33001 Bordeaux - Tél. : 05 56 99 31 99 - contact@bastideniel.fr 
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FAMILLE ÉVENEMENTIEL: LA SCÈNE

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

LE VIEUX BORDEAUX

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

PAVÉS BÉTON

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

MÉTAL GALVANIZÉ

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

BOIS

Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

UNIE Z A C  B A S T I D E - N I E L  B O R D E A U X

CAMAIEU

42

Six zones en particulier auront un rôle de centralité. Elles pôlarisent les activités 
du quartier en des zones bien délimitées par leur apparence différente du reste 
du quartier. Elles sont en effet matérialisées par «un point» en 3D englobant d’un 
matériau choisi ( végétal, couleur, texture ... ) le sol et les façades des bâtiments 
contenus dans ce «point».  

CENTRALITÉS

ÉTAPE 1 : 
DÉLIMITATION DE LA ZONE

ÉTAPE 2 : 
EXTRUSION

ÉTAPE 3 : 
INTÉGRATION CONTEXTE

ÉTAPE 4 : 
EXCLUSION DES VOIES

RÉPÉRAGE DES CENTRALITÉS

PLACE NIEL

LA SCÈNE 

LE VILLAGE
PLACE D’ARMES

RUE DU COMMERCE

LE MARCHÉ

RÉFÉRENCES

Identification #063-3
Emprise : 35 ha
Occupation avant projet : deux friches ferroviaires et ancienne caserne militaire (Caserne Niel)
Propriétaire(s) : multiples (principal : Bordeaux Port Atlantique)
Zonage PLU : zone urbaine particulière UP17-0
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : MVRDV, représentée par Winy Maas, architecte urbaniste associé (maîtrise d’œuvre urbaine)
Aménageur désigné : SAS d’Aménagement Bastide Niel (BMA / Domofrance / Aquitanis)
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : ZAC
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2028
Coût de l’opération : bilan aménageur : 174 000 000 € TTC1

1. Source : « Les projets urbains de la métropole bordelaise », mise à jour février 2019, Bordeaux Métropole.

Total programme initial de construction en m2 365 286

Logements (nombre) 3 400

Logements (SDP en m2) 238 511

Logements en accession aidée (SHON en m2) 47 702

Logements en accession libre (SHON en m2) 107 330

Logements PLS (SHON en m2) 23 851

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 59 628

Locaux d’activités (SDP en m2) 13 548

Bureaux (SDP en m2) 27 832

Hôtellerie (SDP en m2) 4 030

Commerces / services (SDP en m2) 22 781

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 58 584

Total programme réalisé de construction en m2 31 077

Logements (nombre) 77

Logements (SDP en m2) 5 748

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 5 697

Logements PLS (SHON en m2) 51

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 0

Locaux d’activités (SDP en m2) 490

Bureaux (SDP en m2) 6 424

Hôtellerie (SDP en m2) 4 030

Commerces / services (SDP en m2) 2 200

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 12 185

78 145

3 323

232 763

47 702

101633

23 800

59 628

13 058

21 408

0

581

0

46 399

Programme initial (date source 01/06/19) Programme réalisé (date source 01/06/19) RESTE
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Contexte
Le projet urbain Joliot-Curie porté par les villes de Bordeaux, 
Cenon et Floirac, s’étend sur trois quartiers prioritaires : le 
secteur Benauge à Bordeaux, Henri Sellier-Léo Lagrange à 
Cenon, ainsi que le quartier Jean Jaurès à Floirac. L’ensemble 
du quartier Joliot-Curie s’étend sur 50 hectares ; il compte 
aujourd’hui 90 % de logements sociaux (1 900 logements) et 
4 500 habitants, avec une grande partie sur la Benauge (1 200 
logements pour 3 000 habitants).
Le secteur Joliot-Curie se trouve entouré de territoires en très 
fort développement avec la trilogie des projets Brazza, Bastide 
Niel, Garonne-Eiffel.
Le projet urbain intercommunal Joliot-Curie s’est construit à 
l’origine autour d’une étude préalable lancée par les villes de 
Bordeaux, Floirac et Cenon, finalisée en 2012. Au vu des attentes 
de l’ANRU et des ambitions nouvelles portées par la Métropole et 
les villes, ainsi que de l’avancée des projets de l’EPA Euratlantique, 
il est apparu nécessaire de réinterroger la stratégie générale et 
plus particulièrement les questions des démolitions de logements 
sociaux, de densification, d’offre d’équipements et de contraintes 
d’inondabilité.
Le mandataire de l’actualisation du plan-guide, l’agence l’AUC, 
a démarré sa mission en novembre 2016 dont le nouveau plan 
guide (V2) a été finalisé en 2019.
Le projet urbain de renouvellement (PRU) a été présenté en 
Comité d’engagement de l’ANRU le 15 novembre 2018 et a servi 
de base pour élaborer la convention avec l’ANRU courant 2019.

Enjeux urbains
•	Anticiper les dynamiques de la rive droite de la Garonne 

(Brazza, Bastide Niel, Garonne-Eiffel), qui se trouvent 
totalement bouleversées sur les plans urbains, sociaux, 
économiques et culturels. Face à ces mutations, la vocation 
du secteur Joliot-Curie à être un territoire d’accueil et 
solidaire n’a pas changé ; au contraire, elle s’affirme avec un 
projet qui cherche avant tout à régénérer le quartier sur lui-
même.

Objectifs
•	La production massive de logements sur la rive droite 

pose la question de la diversification et des échelles de 
la mixité sociale ; de ce fait, Joliot-Curie devra s’inscrire 
dans une stratégie différenciante, en se positionnant 
dans une logique complémentaire et non concurrentielle. 
L’enjeu est donc de changer l’image, renforcer l’attractivité 
et ouvrir le quartier sur son environnement, tout en 
préservant sa vocation populaire.

Partis d’aménagement
•	Une armature urbaine et paysagère requalifiée : pacification 

des boulevards Joliot-Curie et de l’Entre-Deux-Mers, 
extension du réseau de transport en commun et connexions 
de la trame paysagère de la rive droite (via la voie Eymet, les 
parcs Pinçon et cité Blanche).

•	L’installation de circuits économiques : à l’appui de la 
mutation des infrastructures, utiliser les marges de recul 
récupérées pour des plateaux d’activités flexibles et 
innovants (agriculture urbaine, tourisme cyclable, petit 
artisanat, offre culturelle etc.), notamment vers le boulevard 
de l’Entre-deux-Mers (foncier Domofrance).

•	Des polarités renouvelées : rendre attractifs et accessibles 
de nombreux équipements publics et un centre commercial 
existant à la Benauge.

•	Un habitat diversifié et renouvelé : interventions nécessaires 
sur le parc social , mobilisation à cette fin de l’ensemble des 
bailleurs. Les patrimoines de Coligny et de Domofrance 
nécessitent une intervention particulièrement lourde qui 
passe par des réhabilitations exemplaires (Domofrance : 
32 logements ; Coligny : 194 logements ; Aquitanis : 104 
logements) et des démolitions (Coligny : barre D, 160 
logements ; Aquitanis : bâtiments C&L, 46 logements 
et Domofrance : 2 tours, 72 logements). Par ailleurs, 
diversification de l’offre essentiellement sur l’emprise du 
collège Ellul et plus ponctuellement sur Sellier et Cité du 
Midi ; au total, construction de 720 logements diversifiés, ce 
qui abaissera le taux de logement social à 63 % (compte tenu 
des démolitions).

•	La construction du projet fait l’objet d’une concertation 
continue avec l’ensemble des acteurs du quartier mobilisant 
des supports variés : ateliers, balades urbaines, réunions 
publiques, etc. La « Maison du projet », implantée dans le 
quartier de la Benauge, a vocation à prendre de l’envergure 
et à rayonner sur l’ensemble des 3 communes du projet. Elle 
constitue un lieu ressource pour le projet tout au long de sa 
mise en œuvre.

OPÉRATION EN COURS 
24. PRU Joliot-Curie

l’AUC + SABINE HARISTOY PAYSAGISTE + VILLE OUVERTE + CITEC + EPPC + THOMAS KIRZSBAUM SOCIOLOGUE + INGEROP + ELÉMENTS INGÉNIERIESPROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN JOLIOT-CURIE - PLAN GUIDE V3 - JUIN 2019  | 13

IN PROGRESS

ZAC
Garonne-

Eiffel

ZAC
Brazza

Les
Coteaux

ORU
Libération

ZAC des 
Quais

Les
Coteaux

ZAC Pont-
Rouge

EN
TR

E G
AR

O
N

N
E ET C

O
TEAU

X
U

N
 P

R
O

JE
T IN

TE
R

C
O

M
M

U
N

A
L

LA B
E

N
A

U
G

E
LE

 B
A

S
-C

E
N

O
N

LE
 B

A
S

-FLO
IR

A
C

A
N

N
E

X
E

S
00

parc
Pinçon

parc
Blanche

Brazza
lig

ne

Voie Eymet

Bou
lev

ar
d 

Jo
lio

t-C
ur

ie

Po
nt

 S
t-J

ea
n

Pont Chaban

Bd de l’Entre-Deux-Mers

Es
ta

ca
de

Bas-Floirac

Bas-
Cenon

Bordeaux-
Bastide

l’AUC + SABINE HARISTOY PAYSAGISTE + VILLE OUVERTE + CITEC + EPPC + THOMAS KIRZSBAUM SOCIOLOGUE + INGEROP + ELÉMENTS INGÉNIERIESPROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN JOLIOT-CURIE - PLAN GUIDE V1 - DEC. 2018  | 13

Cité Sellier
108 logements

Cité Blanche
388 logements

Giret-Muscaris
52 logements

Cité Pinçon
632 logements

Périmètre de 
projet Joliot-Curie

Cité du Midi
453 logements

PHASE DE RÉALISATION

Schéma d’ensemble de l’opération © Bordeaux Métropole / AUC
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Identification #063-26
Emprise : 50 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonages PLU : UP18-0A35, UP19-0, UM12*3, UM12*4, UM14*3, US1-2
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : l’AUC (maîtrise d’œuvre urbaine)
Type d’opération : renouvellement urbain
Procédure opérationnelle : ANRU
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2024
Coût de l’opération : 232 M€ tous maîtres d’ouvrage confondus (hors TCSP et piscine Galin non éligibles). L’ANRU finance la Métropole et la Ville de Bordeaux à 10 % 
et la Ville de Cenon à 70 %, mais ce dernier taux a été modulé à la baisse en fonction des opérations (l’ANRU ayant demandé une priorisation des actions et un taux 
minoré). La partie floiracaise du projet Joliot-Curie n’est pas éligible aux subventions ANRU. Pour le volet habitat : 122 M€, la voirie et les espaces publics : 55,2 M€, 
les équipements publics : 52 M€, le volet économique et commercial : 3 M€, soit un total de 232,2 M€ dont 34,7 M€ de subventions et prêts de l’ANRU1.

1. Source : « Les projets urbains de la métropole bordelaise », mise à jour février 2019, Bordeaux Métropole.

Total programme initial de construction en m2 218 771

Surface de construction à réhabiliter (SDP en m2) 89 504

Surface de construction à créer (SDP en m2) 129 267

Logements (nombre) 2 631

Logements (SDP en m2) 189 377

Logements en accession aidée (SHON en m2) 25 200

Logements en accession libre (SHON en m2) 68 952

Logements PLS (SHON en m2) 12 510

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 82 715

Locaux d’activités (SDP en m2) 1 600

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 3 760

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements à réhabiliter et à  créer (SDP en m2) 24 034

Total programme réalisé de construction en m2 48 689

Surface de construction réhabilitée (SDP en m2) 15 122

Surface de construction créée (SDP en m2) 33 567

Logements (nombre) 573

Logements (SDP en m2) 39 278

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 15 986

Logements PLS (SHON en m2) 7 810

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 15 482

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements réhabilités et créés  (SDP en m2) 9 411

170 082

74 382

95 700

2 058

150 099

25 200

0

254 584

52 966

1 600

0

0

3 760

0

14 623

Programme initial (date source 01/10/19) Programme réalisé (date source 31/12/18) RESTE
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Contexte
Le secteur Bastide Brazza offre aujourd’hui 
une réelle opportunité de mutation et de déve-
loppement urbain. Actuellement dédié aux 
activités économiques, ce secteur a vocation 
à muter vers un tissu urbain plus mixte afin 
de répondre notamment à l’objectif d’accueil 
de nouveaux habitants sur la plaine rive droite 
de l’agglomération bordelaise. Bordé par les 
quais rive droite et situé au débouché du pont 
Chaban-Delmas, il est desservi par plusieurs 
transports en commun et par la gare de 
Cenon Pont-rouge, bénéficiant d’une bonne 
accessibilité.

Enjeux urbains
•	Un fort potentiel de renouvellement urbain 

en site central.
•	La nécessité de compléter le maillage 

structurant entre les deux rives.
•	Assurer la desserte TCSP du pôle Cenon 

Pont-rouge.
•	Engager une restructuration urbaine au 

droit du débouché du pont Chaban-Delmas.
•	Organiser les déplacements et la desserte 

en transports en commun au débouché du 
pont en améliorant la qualité du maillage 
Bordeaux, vers Lormont et Cenon.

•	Assurer le prolongement du parc aux 
Angéliques et son articulation avec le parc 
des coteaux.

•	Encadrer les nouvelles constructions dans 
un souci d’éco-aménagement et d’éco-
construction.

Enjeux sociaux
•	Maîtriser l’émergence d’un nouveau quartier 

en introduisant une nouvelle mixité 
fonctionnelle.

Enjeux économiques
•	Des entreprises en bonne santé et à fort 

taux d’emploi, libération des grandes 
emprises à prévoir.

•	Un pôle d’emplois attractif au sein de la rive 
droite.

Objectifs
Deux types de paysages urbains spécifiques et 
complémentaires sont proposés :

•	Le premier, à proximité de la Garonne, 
viendrait renforcer l’identité de la rive 
droite comme rive naturelle et verte. Les 
bâtiments, principalement orientés vers 
l’habitat, formeraient une nappe sur pilotis, 
dégageant des vues vers le végétal, l’eau 
et le ciel. Le vélum, plutôt bas, devrait 
pouvoir laisser passer le regard pour ne pas 
verrouiller le paysage sur les coteaux.

•	Le second, à proximité de la voie ferrée 
réinvestie, serait ancré au sol et plus dense, 
plus urbain avec des émergences bâties 
donnant de la nervosité au paysage.

Partis d’aménagement
•	La réalisation d’un nouveau lien réservé aux 

piétons et cyclistes reliant Cœur de Bastide 
à la halle SOFERTI permettant de desservir 
les espaces de proximité.

•	L’aménagement des quais sous la forme 
d’une « voie-parc ».

•	Le maintien et le réaménagement des 
voies existantes, complétées pour affiner le 
maillage tout en conservant la structure en 
lanières.

•	Le prolongement du pont par un nouvel 
espace public qui le connectera au réseau 
viaire longeant la voie ferrée et reliant 
l’avenue Thiers.

•	La réutilisation de l’emprise de la voie ferrée 
existante pour y créer un espace majeur 
permettant de connecter la ville et les 
coteaux de la rive droite et redonnant une 
échelle à ce vaste territoire. Cet espace 
public, appelé Brazzaligne, a vocation 
à accueillir plusieurs fonctions dont la 
mobilité (transport des personnes et des 
marchandises). Il fait l’objet d’un projet ad-
hoc.

OPÉRATION EN COURS 
25. Brazza

1. Rue minérale accueillant l’habitat et  l’artisanat

1

2

2. Immeuble mixte (logements, bureaux, activités) le long de la Brazzaligne

Il fallait accorder cette histoire et cette géographie 
à un grand dessein urbain unique : unique par son 
plan, certes, mais unique aussi par son esprit, son 
programme, les logements offerts, les modes de vie 
induits.

•  Je souhaitais d’abord que cette harmonie avec le 
contexte se fasse au bénéfice du travail et donc de 
l’emploi, avec une priorité : l’artisanat dans toutes ses 
formes, sans exclure bien entendu d’autres formes 
d’économie.

•  Je souhaitais ensuite rompre le cercle vicieux bien 
connu dans le monde du logement et qui consiste à 
reporter sur les prix du logement libre les impératifs

Les atouts de Brazza sont donc évidents : un pont qui le dessert, une gare qui le jouxte (Cenon Pont Rouge), la 
Garonne qui le borde, un grand passé inconnu pour beaucoup, et, de fait, mystérieux, un paysage somptueux… 

légitimes des collectivités pour produire du logement 
à prix abordable. Il fallait pour ce faire imaginer des 
logements accessibles à tous, à des prix donc très 
inférieurs aux prix actuels du marché, mais de bonne 
qualité et de surcroît, « sur mesure ». Ces logements, 
ce sont les volumes capables, vendus de 2 100 €/m²
à 2 400 €/m² en fonction de leur hauteur de
plafond : ces logements à finir en fonction de ses 
revenus, de ses goûts, permettront de créer un 
quartier de vraie mixité sociale. Un peu à l’image de 
certaines rues d’échoppes où les façades, toutes de 
qualité, ne disent rien du statut social et de la fortune 
de leurs occupants.

Maîtrise d’Ouvrage : Ville de Bordeaux 
Maîtrise d’Oeuvre : YTAA - MDP - INGEROP
Date : 17 novembre 2016

Échoppes
Bâtiments sur pilotis
Volumes capables
Bâtiments Brazzaligne
Bâtiments sur Garonne
Equipements / Places programmatiques

PHASE DE RÉALISATION

Plan masse de l’opération © Bordeaux Métropole / Youssef Tohmé

Vue d’ambiance © Bordeaux Métropole / Youssef Tohmé
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Identification #063-8
Emprise : 53 ha
Occupation avant projet : activités économiques
Propriétaire(s) : multiples
Zonage PLU : zone urbaine particulière UP66-0
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : Youssef Tohmé, Michel Desvigne, INGEROP (équipe de maîtrise d’œuvre urbaine)
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : OPA
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2030
Coût de l’opération : Bordeaux Métropole : 141 000 000 € HT (dont équipement de compétence de Bordeaux 
Métropole : 51 500 000 € HT, dont équipement de compétence communale : 89 500 000 € HT)1

1. Source : « Les projets urbains de la métropole bordelaise », mise à jour février 2019, Bordeaux Métropole.

Total programme initial de construction en m2 448 711

Logements (nombre) 4 884

Logements (SDP en m2) 320 250

Logements en accession aidée (SHON en m2) 59 887

Logements en accession libre (SHON en m2) 152 759

Logements PLS (SHON en m2) 34 587

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 73 017

Locaux d’activités (SDP en m2) 41 187

Bureaux (SDP en m2) 29 198

Hôtellerie (SDP en m2) 5 880

Commerces / services (SDP en m2) 13 201

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 38 995

Total programme réalisé de construction en m2 30 391

Logements (nombre) 374

Logements (SDP en m2) 26 190

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 21 841

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 4 349

Locaux d’activités (SDP en m2) 3 016

Bureaux (SDP en m2) 667

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 518

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 0

78 145

4 510

274 060

59 887

130 918

34 587

68 668

38 181

28 531

5 880

12 683

0

38 995

Programme initial (date source 20/05/19) Programme réalisé (date source 01/06/19) RESTE

Vue d’ambiance © Bordeaux Métropole / Youssef Tohmé

Vue d’ambiance © Bordeaux Métropole / Youssef Tohmé

Volumétries © Bordeaux Métropole / Youssef Tohmé
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OPÉRATION EN COURS 
26. Mairie Cenon - Pont Rouge PHASE DE RÉALISATION

Contexte
Au pied des coteaux, le secteur dit « Pont Rouge » 
d’une superficie d’environ 10 ha, jouit d’une 
localisation privilégiée. Son développement à moyen 
et long termes devrait s’appuyer sur l’impact socio-
économique de la programmation d’infrastructures 
d’agglomération. Ainsi, ce territoire desservi par le 
tramway via l’avenue Thiers bénéficiera, à moyen 
terme, de « l’effet de levier » induit par le bouclage 
des boulevards via le pont Chaman-Delmas. Enfin, 
le croisement des lignes ferroviaires et du tramway 
permet d’envisager la création, à plus long terme, 
d’un pôle intermodal de passagers, grâce à une 
interconnexion entre les transports ferroviaires 
régionaux et les transports urbains. 
Ainsi, la volonté municipale est de conforter et 
développer le quartier à forts potentiels du Bas Cenon.

Enjeux urbains
•	Créer des liens entre la ville basse et la ville haute.
•	Mettre en valeur ses entités patrimoniales et 

naturelles.
•	Susciter la mutation du tissu urbain actuel par une 

intervention foncière ciblée et par la réalisation 
d’un programme mixte de construction.

•	Réaménager les espaces publics existants afin 
d’affirmer l’identité du quartier, en contribuant à 
l’amélioration du cadre de vie des habitants.

Enjeux sociaux
•	Proposer une offre diversifiée de logements tout 

en favorisant la densité résidentielle.
•	Garantir une mixité fonctionnelle entre habitat, 

commerce, services ainsi qu’une mixité sociale.

Enjeux économiques
•	Soutenir l’animation commerciale existante 

et valoriser le territoire afin de susciter 
l’investissement privé et l’accueil de nouvelles 
populations et nouveaux emplois.

•	À moyen ou long terme, prévoir une emprise 
suffisante pour accueillir une gare favorisant les 
échanges entre les TER et le tramway, et créer 
devant cet équipement une place-parvis destinée 
à devenir un lieu d’animation urbaine.

•	Redynamiser l’activité économique notamment 
commerciale.

•	Valoriser ce territoire pour susciter 
l’investissement privé.

•	Développer un véritable pivot stratégique dans 
l’organisation des déplacements et des échanges 
entre le centre de Bordeaux et les Hauts de 
Garonne.

Objectifs
•	Reconstruire une identité pour la ville basse 

à travers la réalisation d’une opération de 
renouvellement urbain, sur d’importantes 
disponibilités foncières.

•	Réaménager et compléter la trame des espaces 
publics pour créer de nouveaux lieux d’animation 
et de sociabilité.

•	Susciter la mutation du tissu urbain actuel par une 
intervention foncière ciblée et par la réalisation 
d’un programme mixte de construction.

•	Affirmer l’identité du quartier.
•	Soutenir l’animation commerciale existante.
•	Diversifier l’offre d’habitat dans le cadre du 

processus de renouvellement urbain.
•	Améliorer le réseau viaire de desserte.

Partis d’aménagement
•	Créer une liaison inter-quartiers par une liaison 

ville haute/basse en traitant l’allée du parc Palmer 
et par le renforcement du caractère urbain de 
l’avenue Jean Jaurès (caractère routier à pacifier).

•	Assurer la requalification du quartier par la mise 
en valeur d’espaces publics de qualité et par la 
mixité des fonctions urbaines : commerces, 
requalification de l’habitat, économie.

•	Aménager une véritable entrée de ville par 
la constitution d’un front bâti urbain et par 
la lisibilité des atouts paysagers, par la plus-
value liée aux TCSP et la présence valorisante 
du pôle intermodal (échange tram/bus), par 
l’aménagement d’un parvis ou place en relation 
avec la future gare TER, tramway et la zone 
commerciale, par l’aménagement d’un parvis 
devant la mairie, point de départ des nouvelles 
liaisons piétonnes - vélos entre le bas et le haut 
Cenon à travers le parc des Coteaux.

Bien iciLe projet s’étend sur trois secteurs-phares, tous 
situés en bordure de l’avenue Jean Jaurès et à 
deux pas des transports en commun. 

îlot A9 - Epicentre
Opération Nacarat, livrée en 2015 - architecte : Thierry Boutin

face de plancher répartis en R+1 & R+2 - espaces de stationnement en RDC

L’îlot A9 de par sa position « tampon » entre deux entités, a été conçu avec 
pour objectif la création d’un lien entre le tissu existant et le futur projet de 
la ZAC. 
Répartis sur deux bâtiments, les logements sont lumineux et orientés 
Sud / Sud Ouest. Ils s’organisent autour d’un cœur d’îlot minéral et végétal 
que traverse une promenade piétonne en caillebotis qui crée le lien entre le 
jardin à partager et les deux espaces d’accueil des bâtiments.

conçue pour respecter l’intimité de chacun grâce à un jeu de panneaux 
type claustra bois et panneaux métal perforé. Les façades sont traitées avec 
sobriété et naturel avec une alternance de volumes blancs ou bardés de 
bois. 

îlots A6 et A7
Opérations BPD Marignan et 
Pichet, livraisons prévues en 2018
architecte : Bruno Rollet
135 logements en accession // 

Ces deux opérations conçues 
comme un ensemble sont 
constituées de quatre bâti-
ments qui seront construits 
le long des rues de manière 
à dégager un vaste jardin 
central. Des patios viendront 
renforcer la présence de la vé-
gétation au cœur de chaque 
bâtiment. 

îlot A2 - Rytmik
Opération aquitanis, livraison prévue en 2017
architecte : Studio Bellecour

Bâtiment Basse Consommation
84 logements locatifs sociaux // 6 932 m2 de surface de 
plancher dont 756 m2 de commerces
Située au pied du Pôle multimodal, cette résidence 
est constituée de trois bâtiments au milieu desquels 
seront aménagés des espaces verts ainsi que des pla-
ces de parking. Des commerces de proximité, dont 
des restaurants, s’installeront au rez-de-chaussée des 
immeubles donnant sur l’avenue Jean Jaurès et sur la 
nouvelle place publique. Tous les logements compor-
teront un balcon généreux ou une terrasse. 

îlot A3 - Connect et Convergence
Opération Nexity, livrée en 2015 - architecte : cabinet ADH - 
Bâtiment Basse Consommation 
91 logements en accession // 6 324 m2 de surface de plancher 
dont 928 m2 de commerces 
Ces résidences lumineuses à l’allure contemporaine 
présentent, côté intérieur, un jardin partagé et côté 
avenue Jean Jaurès, des commerces en rez-de-chaus-
sée. La pharmacie et le bureau de poste démolis dans 
le cadre du projet y ont été relogés et une supérette 
est également venue s’y installer. Chaque logement 
s’ouvre sur un balcon ou une terrasse privative.

îlots A4 et A5 - Les Novéales
Opération Pichet, phase 1, livrée en 2015 et phase 2 en 2017
architecte : Nicolas Laisné Associés
Bâtiment Basse Consommation
90 logements en accession // 5 695 m2 de surface de plancher 
dont 336 m2 de commerces 
Cette résidence au parti-pris architectural résolument 
urbain est composée de trois immeubles aux toitures 
végétalisées, reliés par des halls tout en transparence 
laissant entrevoir le jardin intérieur en cœur d’îlot. Les 

de grandes ouvertures sur l’extérieur avec de larges 
terrasses, balcons ou jardins privatifs. Quelques com-
merces seront également installés au pied du bâti-
ment situé à l’angle de l’avenue Jean Jaurès.

îlot B2
Les Balcons de Palmer 
et Les 3 ponts
Opération Adim Sud-Ouest, livrée en 2012-2013
architecte : Agence Baggio – Piechaud
Bureaux et 57 logements en accession // 7 905 m2 SHON dont 3 881 m2 de 
services publics
Ces deux bâtiments ont été construits en bordure du Parc des 
Coteaux, face à la Mairie. Les Balcons de Palmer accueillent le 
nouveau Pôle administratif de la Mairie qui réunit une centaine 
d’agents municipaux ainsi que les bureaux de Pôle emploi. 
La résidence Les 3 ponts est composée de logements et héberge 
une crèche publique en rez-de-chaussée. Des panneaux solaires 
situés sur la toiture permettent d’approvisionner tout le bâti-
ment en eau chaude.

îlot B1 - Résidence Jean 
Jaurès
Opération aquitanis, livrée en 2007
architecte : Artotec
52 logements locatifs sociaux // 4 750 m2

SHON dont 460 m2 de commerces et 
services 
Située en bordure de l’avenue Jean 
Jaurès, la résidence est composée de 
trois bâtiments combinant architec-
ture moderne et tradition de la pierre 

avec le tissu urbain existant. En pied 
d’immeubles sont installés le PIMMS 
(Point Information Médiation Multi-
services) ainsi que deux restaurants/
bars avec terrasses. 

RYTMIK

J. JAURÈS

LES 3 PONTS

LES BALCONS DE PALMER

GRAND ANGLE

CONVERGENCE

CONNECT

A9

A5

A4 A3

B2

C

B1

A2

A8

LES NOVÉALES

ÉPICENTRE

Accueillante et vivante
Le secteur comptera près de 470 logements, mais aussi plus de 2 000 m2 de commerces et de services de proximité pour 
faciliter le quotidien des familles. Les résidences construites en bord d’avenue Jean Jaurès donneront toutes sur un cœur d’îlot 
amenant la nature en ville. Cette nature urbaine occupera une place importante avec des allées arborées et des jardins communs 
traversés de cheminements piétonniers. Une nouvelle place publique aménagée du côté Est permettra une relation directe 
avec le Pôle multimodal. Les habitants ainsi que les passants pourront s’y détendre et s’y restaurer. Le groupe scolaire Jules 

de l’élémentaire.

A l’orée du parc 
Situé au pied de la coulée verte, ce secteur mixe logements, commerces 
et services publics. En dialogue direct avec l’Hôtel de Ville, il accueille le 
nouveau pôle regroupant les services municipaux auparavant répartis 
sur le Haut et le Bas Cenon. L’aménagement d’une nouvelle voie, la rue 
René Bonnac reliant l’avenue Jean Jaurès à la rue des Acacias, permet 
un accès facile au nouveau parvis arboré de la Mairie ainsi qu’au Pôle 
administratif et aux logements. 

Au pied du tramway
Situé directement en face de la station de tramway « Carnot - Mairie de Cenon »,
ce secteur vient compléter la ZAC. Il regroupera des logements en accession, mais 
aussi des logements sociaux ainsi que des espaces d’activités et de commerces.

îlot A8
Opération aquitanis, livraison 
prévue en 2017
architecte : Platform architectures 
45 logements locatifs sociaux // 
2 800 m2 de surface de plancher
Située sur une rue calme, la 
résidence comprendra deux 
bâtiments avec un jardin à 
partager et de vastes appar-
tements donnant sur la place 
publique multimodale.

îlot C - Grand Angle 
Opération Pitch, livraison prévue en 2016
architecte : Hondelatte – Laporte

avec option Performance

Une réalisation dont la volumétrie 

sur les quartiers environnants.

Plan masse de l’opération © Bordeaux Métropole / Nechtan-Libault

Vue d’un îlot © Bordeaux Métropole / Rollet
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Identification #119-1
Emprise : 10,4 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonage PLU : UM14*4
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Bordeaux Métropole
Maîtrise d’œuvre : Agence Nechtan - C. Libault (architecte-urbaniste)
Aménageur désigné : Aquitanis
Type d’opération : restructuration de centre-ville
Procédure opérationnelle : ZAC
Phasage / calendrier : en phase de réalisation, année prévisionnelle de clôture 2020
Coût de l’opération : ZAC : 32,95 M € TTC, dont bilan aménageur : 24,42 M € TTC, dont bilan métropolitain : -6,34 M € TTC,
dont participation aux équipements scolaires : 1,20 M € TTC et dont bilan Ville de Cenon : -0,99 M € TTC1.

1. Source : CRAC 2016 - délibération du 29 septembre 2017 dans « Les projets urbains de la métropole bordelaise », mise à jour février 2019, Bordeaux Métropole.

Total programme initial de construction en m2 74 588

Surface de construction à réhabiliter (SDP en m2) 1 844

Surface de construction à créer (SDP en m2) 72 744

Logements (nombre) 985

Logements (SDP en m2) 59 146

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 41 205

Logements PLS (SHON en m2) 2 047

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 15 894

Locaux d’activités (SDP en m2) 619

Bureaux (SDP en m2) 3 628

Hôtellerie (SDP en m2) 5 199

Commerces / services (SDP en m2) 3 382

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements à réhabiliter et à créer (SDP en m2) 2 614

Total programme réalisé de construction en m2 60 743

Surface de construction réhabilitée (SDP en m2) 1 844

Surface de construction créée (SDP en m2) 58 899

Logements (nombre) 763

Logements (SDP en m2) 46 121

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 28 180

Logements PLS (SHON en m2) 2 047

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 15 894

Locaux d’activités (SDP en m2) 619

Bureaux (SDP en m2) 3 628

Hôtellerie (SDP en m2) 5 199

Commerces / services (SDP en m2) 2 562

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements réhabilités et créés (SDP en m2) 2 614

13 845

0

13 845

222

13 025

0

13 025

0

0

0

0

0

820

0

0

Programme initial (date source 15/02/19) Programme réalisé (date source 15/02/19) RESTE

Avenue Jean Jaurès © Bordeaux Métropole / Nechtan-Libault

Parvis de la Mairie © Bordeaux Métropole / Nechtan-Libault
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PROJET EN COURS 
27. Berges de Lissandre PHASE DE PRÉPARATION

PLAN MASSE

VERS UN NOUVEAU QUARTIER URBAIN MIXTE _  Aménagement du secteur opérationnel William Pitters _ Ville de Lormont _ Février 2011 _ Clairsienne + Agenced’architecture et d’urbanisme Patrick Chavannes + IOSIS Sud‐Ouest + Franck Boutté consultants + Avel Acoustique

Contexte
Le projet des Berges de Lissandre (ex William 
Pitters) est au cœur d’un secteur en mutation 
ayant de forts potentiels d’évolution : le parc 
de l’Ermitage, le futur projet des Cascades, 
le pont Chaban-Delmas, le pôle multimodal 
Cenon Pont-Rouge, etc. Au nord, le site 
s’infiltre à la croisée des lignes paysagères des 
berges et des coteaux qui se rassemblent en 
un point et forment l’identité paysagère de la 
rive droite.

Enjeux urbains
•	 Situé sur la commune de Lormont en 

limite avec Bordeaux et Cenon, avec une 
superficie de 5,6 hectares, il est classé en 
zone rouge hachurée de bleue : secteur 
inondable sous 1 m d’eau en centennal.

•	 Sa situation entre la voie fret en talus et 
la voie LGV Paris-Bordeaux en viaduc lui 
confère une contrainte additionnelle.

Enjeux sociaux
•	Proposer une offre diversifiée de 

logements tout en favorisant la densité 
résidentielle.

•	Mixité fonctionnelle entre habitat, 
commerce et services.

•	 Garantir une mixité sociale.

Objectifs
•	Répondre aux nuisances sonores, 

générées par la voie LGV, par le 
développement d’un «îlot-écran» ayant 
un rôle de protection des bruits pour les 
futurs habitants et d’éponge acoustique 
pour améliorer la situation des riverains.

•	Développer une façade poreuse, alternant 
bâtiments et paysage, accompagné par 
des noues paysagères gérant les eaux 
pluviales pour répondre à sa situation en 
zone inondable.

•	Garantir une harmonie avec le paysage 
environnant par un épannelage des 
hauteurs des berges aux coteaux et une 
percée visuelle vers les Berges de la 
Garonne.

Partis d’aménagement
•	Le projet s’insère dans le territoire : sa 

silhouette urbaine s’inscrit entre berges 
et coteaux, des promenades est-ouest 
relient les quartiers jusqu’à la Garonne.

•	Une mise à distance face au talus de la 
voie fret anticipe l’ouverture du quartier 
avec la création d’une voie verte, les 
«berges en écho», sur cette voie mise à 
plat.

•	Des liaisons douces est-ouest intègrent 
le traitement des eaux pluviales par un 
système de noue paysagère et reliant les 
berges de la Garonne et les coteaux.

•	Le projet prévoie de se protéger des 
nuisances sonores par :

- un bâtiment- écran : mixité d’usages ;
- des logements orientés nord / sud 

perpendiculaires à la propagation du 
bruit ;

-	des façades sud protégées par une 
double peau ;

-	une façade nord plus hermétique.

Plan masse © Ville de Lormont / AAUPC
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14

LE POINT DE VUE DE   
CAMILLE ROBLIN, INGENIEUR ACOUSTICIEN

À QUELS DÉFIS AVEZ-VOUS ÉTÉ CONFRONTÉ 
EN TERMES D’ACOUSTIQUE DANS LE CADRE DU 
PROJET DES PASSERELLES DE GARONNE ? 

La particularité du site a forcé à intégrer les 
nuisances sonores de la ligne LGV dans la 
conception des façades de l’opération. 
L’objectif était double. D’une part, protéger les 
futurs habitants des nuisances de la ligne LGV, 
y compris les bâtiments situés en cœur d’îlot. 
Et, d’autre part, répondre aux inquiétudes des 
riverains situés de l’autre côté de la ligne LGV en 
limitant les phénomènes de réflexion acoustique 
sur les façades en vue directe de la ligne LGV. 

POUR CELA, QUELLES SOLUTIONS ONT ÉTÉ 
PRÉCONISÉES ?

En premier lieu, l’aménagement de la ZAC a 
été pensé pour que les bâtiments en cœur 
d’îlot profitent d’un effet d’écran et donc 
d’une protection relativement efficace vis-
à-vis des nuisances sonores de la ligne LGV. 
Ainsi, le bâtiment D-C2A constitue un véritable  
« écran » pour les autres bâtiments situés en 
cœur d’îlot. 
Par ailleurs, afin de protéger les futurs habitants 
du lot D-C2A, des façades particulièrement 
performantes ont été prévues (ndlr : jusqu’à 45 
dB d’isolement pour les façades en vues directes 

de la ligne LGV). Concrètement, cela se traduit, 
par exemple, par la mise en œuvre de doubles 
châssis vitrés pour les façades les plus exposées.
Enfin, afin de limiter les phénomènes de réflexion 
acoustique sur le voisinage extérieur, des 
revêtements absorbants ont été intégrés au 
projet architectural et disposés sur les façades et 
coursives extérieures orientées vers la ligne LGV.

QUELS SERONT LES ENGAGEMENTS TENUS EN 
TERMES D’ACOUSTIQUE ?

Les engagements sont ceux issus de la 
réglementation acoustique (ndlr : arrêté du 30 
juin 1999 complété par l’arrêté du 27 novembre 
2012 relatif à l’attestation de prise en compte 
de la réglementation acoustique applicable 
aux bâtiments d’habitation neufs). Ainsi, à la 
réception de l’ouvrage, le maître d’ouvrage de 
l’opération sera tenu de faire réaliser des mesures 
acoustiques pour contrôler la conformité de 
l’ouvrage au regard des exigences acoustiques 
réglementaires. Les mesures devront porter 
sur les différents indicateurs de performances 
issus de l’arrêté du 30 juin 1999 : isolement aux 
bruits aériens entre locaux, vis-à-vis de l’espace 
extérieur, bruits de chocs et bruits d’équipements, 
notamment.

Des engagements  

élevés en termes  

d’isolation acoustique.

“
15

LES PARTIS PRIS  
EN TERMES D’AMÉNAGEMENT  

L’IMPLANTATION DES BÂTIS

Véritable façade urbaine en lanière et poreuse, 
le quartier des « Passerelles de Garonne » se 
déploiera dans la profondeur en créant des liens 
forts entre les berges et les coteaux, le bâti et le 
paysage. 
Le projet urbain développé ici entend créer des 
percées visuelles et des jeux volumétriques avec 
des formes bâties contemporaines et organisées. 
Les implantations des bâtiments prendront 
également en compte la géographie et les 
contraintes du site : bruit, vents dominants, 
orientations (afin de favoriser l’ensoleillement 
naturel), vis-à-vis, reculs et implantations, dans 
une perspective d’approche environnementale 
exemplaire.

Profiter au mieux de la 

rive gauche depuis la 

rive droite. 

“

Identification #249-6
Emprise : 5,6 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire : multiples
Zonage PLU : UP29-4
Vocation : habitat
Maîtrise d’ouvrage : Commune de Lormont
Maîtrise d’œuvre : Patrick Chavannes (AAUPC) mandataire, IOSIS (bet infra), Franck Boutté (bet environnement) et Avel Acoustique (bet acoustique)
Aménageur désigné : Clairsienne
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : OPA
Phasage / calendrier : en phase de préparation, année prévisionnelle de clôture 2020
Budget : non renseigné

16

Un dialogue permanent  

avec le fleuve et le paysage.

LES AMBIANCES URBAINES

- Des logements en front du fleuve offriront des 
vues privilégiées sur la Garonne et sur le Parc des 
Coteaux.
- Le long de la ligne LGV, des bâtiments-écrans, 
véritables « barrages anti-bruit », protégeront 
le quartier des nuisances sonores. Orientés 
à l’ouest, la façade principale sera elle aussi 
largement ouverte vers les berges de la Garonne. 
Le mur-écran, côté est, constituera une « éponge 
ou piège acoustique » permettant d’absorber 
le bruit et de protéger des nuisances sonores la 
zone pavillonnaire située à proximité. Une étude 

acoustique a d’ailleurs été réalisée afin de définir 
les niveaux de protection indispensables par 
façade.
Au droit des traverses piétonnes, des bâtiments-
ponts ou des serres végétales viendront elles 
aussi absorber les nuisances sonores sur le reste 
de la parcelle.
- En cœur d’îlot, des logements plus intimistes, 
parfaitement hermétiques aux bruits extérieurs, 
viendront « dialoguer » avec le paysage et 
offriront un haut niveau de confort.

“

LA PROGRAMMATION

Avec 56 % d’espaces libres, le projet des  
« Passerelles de Garonne » s’affichera comme 
un quartier résolument aéré. De son côté, la 
programmation, particulièrement ambitieuse, 
répondra aux plus hauts standards urbains. La 
priorité sera donnée au résidentiel, complété par 
des activités tertiaires (commerces, services, 
bureaux…). Chacun pourra y trouver l’habitat 
correspondant à ses besoins : locatif, accession 
sociale, logements intermédiaires… 

LES ESPACES ET ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS

Le projet d’aménagement prévoit de nombreux 
espaces dédiés aux futurs habitants :
- Des espaces de détente ouverts à tous : places 
publiques, traverses piétonnes, passerelles…
- 3 espaces paysagers aménagés au cœur du 
quartier, vecteurs de lien social.
Pour les futurs habitants, il est également 
prévu que le quartier soit pourvu d’équipements 
collectifs, afin de faciliter le quotidien mais aussi 
de valoriser les échanges et la vie en commun.

17

Des logements pour tous 

répondant aux plus hauts 

standards urbains. 

“

Total programme initial de construction en m2 50 500

Logements (nombre) 650

Logements (SDP en m2) 45 500

Logements en accession aidée (SHON en m2) 4 550

Logements en accession libre (SHON en m2) 30 940

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 10 010

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 5 000

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements  (SDP en m2) 0

Total programme réalisé de construction en m2 14 423

Logements (nombre) 206

Logements (SDP en m2) 14 423

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 8 030

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 6 393

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements  (SDP en m2) 0

36 077

444

31 077

4 550

22 910

0

3 617

0

0

0

5 000

0

0

Programme initial (date source 30/07/18) Programme réalisé (date source : néant) RESTE

Les passerelles de Garonne © Ville de Lormont / Clairsienne / AAUPC

Les passerelles de Garonne © Ville de Lormont / Clairsienne / AAUPC Ambiance du quartier © Ville de Lormont / Clairsienne / AAUPC
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OPÉRATION EN COURS 
28. Quartier de l’Ermitage / Cascades de Garonne

Contexte
Le réaménagement des bords de Garonne 
entre le pont d’Aquitaine et le pont Chaban-
Delmas fait l’objet d’une réflexion des acteurs 
et opérateurs autour de la programmation 
économique de la zone. Plusieurs éléments 
caractérisent ce projet :

•	Un positionnement affirmé de pôle aqua-
ludique sur le site du parc de Lissandre. 
Cette opération, qui associerait un 
hôtel, un centre de remise en forme, des 
restaurants et 250 logements, est portée 
pour partie par un opérateur privé.

•	Un environnement fortement marqué par 
des activités liées au port (GPMB et CNB 
qui cherchent à s’étendre).

•	À l’étude depuis 2010, passé entre 
les mains de différents opérateurs et 
architectes, le projet peine à passer au 
stade opérationnel.

Enjeux urbains
•	Contribuer à la jonction entre le 

secteur classé au patrimoine mondial 
de l’UNESCO et la seule ZPPAUP de 
l’agglomération bordelaise : le vieux 
bourg de Lormont).

•	Réaménager les anciennes carrières 
d’extraction de calcaire.

•	Modifier l’image de la Rive Droite par un 
geste architectural fort.

•	Revitaliser l’Arc entre les deux ponts.
•	Valoriser les berges de la Garonne et 

reconquérir le fleuve pour les activités 
nautiques.

•	Mettre en valeur la biodiversité du fleuve.

Enjeux sociaux
•	Mixité fonctionnelle entre habitat, 

commerce, services, équipements.
•	Proposer une offre en équipements pour 

tous les âges.
•	Mobiliser les friches industrielles pour 

un ambitieux programme résidentiel et 
touristique.

Enjeux économiques
•	Développer le tourisme d’agglomération 

et le tourisme fluvial.
•	Profiter des avantages fiscaux de zone 

franche.

Objectifs
•	Apporter une offre de loisirs inédite 

à la population, avec un équipement 
thermo-ludique original, inexistant sur 
l’agglomération.

•	Engager une restructuration urbaine et 
touristique le long de la Garonne.

•	Attirer des entreprises et emplois, 
susceptibles de se mettre en synergie 
avec cet équipement.

Partis d’aménagement
•	L’aménagement des berges, des 

embarcadères, pontons, une halte 
nautique, un port de plaisance.

•	Mise en valeur des belvédères et de l’eau 
du forage naturellement chaude (42°C).

PHASE DE PRÉPARATION

Plan masse © Ville de Lormont / BLP
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Identification #249-2
Emprise : 9,4 ha
Occupation avant projet : multiples
Propriétaire(s) : multiples
Zonage PLU : UM14*4
Vocation : mixité fonctionnelle
Maîtrise d’ouvrage : Commune de Lormont
Maîtrise d’œuvre : BLP (architecte-urbaniste), LS2 Paysages
Aménageur désigné : SEM Monts des Lauriers ou Pichet
Type d’opération : développement urbain
Procédure opérationnelle : OPA
Phasage / calendrier : en études
Coût de l’opération : non renseigné

Total programme initial de construction en m2 69 205

Logements (nombre) 403

Logements (SDP en m2) 28 925

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 28 925

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 0

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 4 400

Hôtellerie (SDP en m2) 4 000

Commerces / services (SDP en m2) 2 332

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 29 548

Total programme réalisé de construction en m2 0

Logements (nombre) 0

Logements (SDP en m2) 0

Logements en accession aidée (SHON en m2) 0

Logements en accession libre (SHON en m2) 0

Logements PLS (SHON en m2) 0

Logements PLUS et PLAI (SDP en m2) 0

Locaux d’activités (SDP en m2) 0

Bureaux (SDP en m2) 0

Hôtellerie (SDP en m2) 0

Commerces / services (SDP en m2) 0

Activités industrielles (SDP en m2) 0

Équipements (SDP en m2) 0

69 205

403

28 925

0

28 925

0

0

0

4 400

4 000

2 332

0

29 548

Programme initial (date source 06/06/17) Programme réalisé

	Permis de construction 3324912X0046 annulé et 
PC 16Z0057 non commencé (date source 01/07/16)

RESTE

Ambiance du quartier © Ville de Lormont / BLP

Le complexe aqua-ludique © Ville de Lormont / BLP
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2  Description des projets d’aménagements de voies
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1. Projet Parkway

La transformation des quais de Bordeaux rive droite a démarré avec le projet 
d’aménagement cœur de Bastide et le projet du paysagiste Michel Desvigne. Le 
quai des Queyries est conçu comme une voie traversant un parc avec un trafic 
réduit, des traversés maximum et une place pour les modes actifs prépondérantes. 
Cette séquence s’arrête au sud à la place Stalingrad et au nord à la rue Reignier.

Le projet Parkway (séquences 1 et 2 de la carte ci-contre) a vocation à prolonger 
cet aménagement jusqu’au giratoire de la Souricière. Cependant, la contre-allée 
disparaît dans le projet Parkway.

Le prolongement au sud est prévu dans le cadre de la ZAC Garonne-Eiffel 
(séquence 4 de la carte ci-contre). Le développement du parc aux Angéliques 
entre les Ponts de pierre et Saint-Jean est un premier pas de cette transformation 
progressive.
Pour plus d’informations sur les séquences 1 du quai de Brazza et les séquences 5-6 
du quai de la Souys, se référer à la partie 5 de l’étude.

Sur la rive gauche, les quais forment avec les boulevards une boucle 
concentrique. 
Quelle complémentarité entre les quais et d’éventuels boulevards sur la plaine 
rive droite ?

1

2

33

5

4

1. « Parkway » Nord: Quai de Brazza+ rue Chaigneau

2. « Parkway » Sud: Quai de Brazza + quai de Queyries

3. Cœur de Bastide : Quai de Queyries

4. Secteur Deschamps Garonne-Eiffel : Quai Deschamps

5. Garonne Eiffel : Quai de la Souys

6. Tête de pont Simone-Veil : Quai de la Souys

6

RG

RD

QUAIS

BOULEVARDS

QUAIS

?
Parc aux Angéliques

Séquences du projet Parkway
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Séquence 2 : Quai des Queyries, projet Parkway

       

 
 Bordeaux – Parkway – Quais de Queyries, Brazza et rue Chaigneau – Entre la rue Reignier et le Boulevard A. Ricard 

Etudes préliminaires
Notice De Synthèse 

 
 

Setec International / Signes Paysages / Quartiers Lumières   Document :  46000_BDX_PKWY_0.1_NOT_Notice_B00                page 57/80 

SEQUENCE 1 : RUE REIGNIER A RUE BOUTHIER  6.3

6.3.1 Urbanisme et paysage 

Les principes retenus à ce stade, illustrés plus-après, sont ainsi résumés : 
 sélection et prolongement des alignements transversaux structurants du Parc aux Angéliques (sauf en 

cas d'interdistance largement insuffisante pour assurer un développement optimal des sujets, et sauf en 
cas de proximité de Platane existant), 

 réduction ponctuelle du trottoir Est à 1.50m pour poser les conditions favorables à la conservation des 
Platanes existants, mais bande végétale localement interrompue pour redonner régulièrement de 
l’aisance aux espaces piétons et aux perceptions associées, 

 adaptation des plantations pour conserver certains réseaux existants (RCU venant d'être finalisé, réseau 
d'assainissement de gros diamètres), 

 interruption de la bande plantée côté parc pour conserver les accès existants aux poches de parking, 
 conservation des platanes existants,  
 implantation de tapissantes sur les espaces peu larges pour en faciliter l'entretien, et prairie sur les 

espaces plus importants. 

 
Figure 48 : Axonométrie représentative du tronçon de la rue Reignier à la rue Hortense (source : Signes Paysages) 

6.3.2 Aménagement des carrefours 

Sur cette séquence, l’objectif est de conserver les alignements de platanes existants, le profil de la voirie a ainsi 
été défini à 2x1voie de 3m, soit 6m de large, implanté entre les alignements de platanes.  

Au vu du gabarit de la voirie, à savoir inférieur à 8m et inférieur à 3 voies, aucun îlot de refuge n’est nécessaire 
sur cette séquence, au regard de la réglementation. 

Sur cette séquence, le Parkway est une liaison entre le Parc aux Angéliques et le quartier de Bastide Niel, nous 
imaginons, qu’à terme, de nombreux piétons traverseront le Parkway pour passer du quartier Bastide Niel au 
Parc aux Angéliques. Afin que ces traversées piétonnes se fassent sereinement, nous avons choisi le parti pris 
d’aménager les carrefours en plateau afin de limiter la vitesse des véhicules.   

La séquence 1 est composée de huit carrefours : 
 Trois carrefours plans existants, 
 Cinq nouveaux carrefours plans issus du quartier Bastide. 

Les aménagements des carrefours de cette séquence sont les suivants : 
 Rue Reignier 

La rue Reignier est conservée comme à l’existant, une voie à double sens de circulation régit par un 
cédez-le-passage.  
Les tourne-à-gauche entrants et sortants resteront autorisés. 
Le carrefour sera aménagé en plateau.  

 Rue Hortense 
La rue Hortense est conservée comme à l’existant, une voie à sens unique débouchant sur le quai de 
Queyries, régie par un cédez-le-passage. 
Les tourne-à-gauche sortants resteront autorisés.  
Le carrefour sera aménagé en plateau. 

 Voie 1 Bastide Niel : Voie TCSP 
La rue à double sens de circulation pour les TCSP. 
Les tourne-à-gauche entrants et sortants seront autorisés. 
Le carrefour ne sera pas aménagé en plateau. La mise en place d’un plateau pourra être étudiée lors des 
études ultérieures. 

 Voie 2 Bastide Niel : Rue Maréchal Niel 
La rue est à sens unique entrant. 
Les tourne-à-gauche entrants seront autorisés. 
Le carrefour sera aménagé en plateau.  

 Voie 3 Bastide Niel 
La rue est à sens unique sortant, elle sera régie par un cédez-le-passage. 
Les tourne-à-gauche sortants seront autorisés. 
Le carrefour ne sera pas aménagé en plateau, étant trop rapprochées de la voie 4.  

 Voie 4 Bastide Niel 
La rue est à sens unique entrant. 
Les tourne-à-gauche entrants seront autorisés. 
Le carrefour ne sera pas aménagé en plateau, étant trop rapprochés de la voie 3 ainsi que de la voie 5, 
qui sera elle-même aménagée.  

 Voie 5 Bastide Niel 
La rue est à sens unique sortant, elle sera régie par un cédez-le-passage. 
Les tourne-à-gauche sortants resteront autorisés.  
Le carrefour sera aménagé en plateau. 

 Rue Bouthier 
La rue est conservée comme à l’existant, une voie à double sens de circulation régie par un cédez-le-
passage.  
Les tourne-à-gauche entrants et sortants resteront autorisés. 
Le carrefour sera aménagé en plateau. 
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6.3.3 Profils en travers types 

Le profil de cette séquence a notamment été dicté par la présence des Platanes le long de la voirie. Deux profils 
en travers types se dégagent : 

 Un profil en travers avec un alignement de Platanes côté quartier,  
 Un profil en travers avec des alignements de Platanes, de part et d’autre de la voirie. 

6.3.3.1 Profil en travers à un alignement de Platanes  

Ce profil en travers types est représentatif de la section de la rue Reignier à la rue Hortense, où un alignement 
d’arbres est présent côté quartier. 

Ce profil en travers type se compose comme suit : 
 Une chaussée à 2x1 voies avec des voies de 3m de large, 
 Côté quartier :  

• Une alternance de : 
 Stationnements de 2m de large avec une bande servante de 1m, 
 Bande plantée, 

• Une bande plantée d’environ 4 m, comprenant l’alignement de Platanes existants, 
• Un trottoir de 2m. 

 Côté Parc aux Angéliques :  
• Une bande plantée d’environ 8m, 
• Un cheminement piéton en mulch d’environ 2m, 
• Une bande plantée d’environ 1,75m,  
• Le REVE de 4m de large.  

 
Figure 50 : Profil en travers à un alignement de platanes 1/10 (source : setec) 

 

6.3.3.2 Profil en travers à deux alignements de Platanes  

Ce profil en travers types est représentatif de la section de la rue Hortense à la rue Bouthier, où deux 
alignements d’arbres sont présents, un alignement d’arbres côté quartier et un alignement d’arbres côté Parc 
aux Angéliques 

Ce profil en travers type se compose comme suit : 
 Une chaussée à 2x1 voie avec des voies de 3m de large 
 Côté quartier :  

• Une alternance de : 
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 Bande plantée de 3m, 

• Une bande plantée d’environ 4 m, comprenant l’alignement de platanes existants, 
• Un trottoir de 2m. 

 Côté Parc aux Angéliques :  
• Une bande plantée d’environ 6m, comprenant l’alignement de platanes existants, 
• Un cheminement piéton en mulch d’environ 2m, 
• Une bande plantée d’environ 1,75m, 
• Le REVE de 4m de large. 

 

  
Figure 51 : Profil en travers à deux alignements de platanes 2/10 (source : setec) 
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ÉTAT EXISTANT ÉTAT PROJETÉ

Axonométrie représentative du tronçon de la rue Reignier à la rue Hortense. Source : Signes Paysages

Profil en travers à un alignement de platanes 1/10. Source : Setec Profil en travers à un alignement de platanes 2/10. Source : Setec
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34 Bordeaux Garonne Eiffel - PRO Secteur Deschamps

1- Système bâti : alternance des pleins et des vides et construction 

des profondeurs de champs permettant une porosité et des 

espacements propices à l’extension du paysage

2- Système paysage: l’extension du paysage se traduit par

- Le rapprochement du parc aux Angéliques vers le quai

- Les plantations  publiques sur les voies perpendiculaires au quai

3- Principe de plantation: 

- Les plantations privés sur l’espace ouvert en contact avec le quai

- Les plantations publiques sur le quai en dialogue avec les poches 

plantées et en accord avec les nombreuses contraintes (réseaux)

LA CONSTRUCTION DU PAYSAGE

‘L’ambiance’ du quai, ses usages, sa ‘perception 
proche’ constituent autant d’éléments-clefs de l’iden-
tité de la rive nature. 

L’aménagement du Parc aux Angéliques a montré l’en-
gouement des Bordelais pour se réapproprier l’espace 
des quais. Cela suppose également que les nouvelles 
constructions puissent s’y adresser et contribuer à en 
intensifier les usages.

Le paysagement du quai Deschamps obéit à des impé-
ratifs contradictoires : il se propose d’être la vitrine 
de la rive nature sans obérer la perception des com-
posantes du grand paysage, fleuve et coteaux. Il doit 
aussi manifester une homogénéité et une continuité 
dans le développement de la voirie et en même temps 
étendre et renforcer les aménagements paysagers des 
parcelles privées. Il ne présente aucune raison de déve-
lopper un stress ou une tension spatiale alors que ses 
deux côtes dissymétriques ne sont pas synonyme de 
calme et de quiétude. Enfin, il accompagne une voirie 
conséquente qui ne doit pas faire obstacle au transit 
entre le fleuve et son interland. 

Le quai Deschamps

14 Bordeaux Garonne Eiffel - PRO Secteur Deschamps

En continuité des études préliminaires et de l’AVP , 
le PRO Deschamps conforte la stratégie de mobilité 
du Plan Guide qui est de valoriser les modes doux 
et les transports alternatifs pour une ville nature 
«marchable». 

Cette stratégie s’appuie sur une hiérarchisation claire 
du maillage viaire et du système de mobilité qui :

- conforte les liaisons interquartiers qui traversent 
Garonne Eiffel (en l’occurrence le quai et le prolon-
gement de la rue Dunant) ; ces axes structurant sont 
supports des transports en commun et relient les 
principales centralités de la ZAC.

- définit un réseau apaisé permettant des  déplace-
ments aisés au sein des quartiers, aussi bien à pied 
qu’en vélo.

Les évolutions

Plan AVP

Principales évolutions suite aux remarques sur l'AVP: 

- conservation des arbres existants  emarquables sur 
rue des Bateliers, rue de Bourillon, accès au lycée 
Tregey, rue Buthaud . 

- aménagement d'un terre plein central planté sur le 
quai Deschamps au droit de DB1 et DB2

- élargissement du trottoir au droit de DB1

- élargissement des voies à 4m de large sur les rues 
internes

- création d'un accès public à l'arrière et l'avant du 
lycée Tregey

- rue des Bateliers en zone de rencontre 

- dévoiement de la rue de la Sauve au nord de l'emprise 
de Pole emploi. 

Séquence 4: Quai Deschamps, ZAC Garonne-Eiffel

Quai Deschamps, secteur Deschamps

Quai Deschamps, secteur Belvédère

Plan masse voies des quais étude PRO secteur Deschamps.  Source TVK

Source TVK Parc aux Angéliques Parc aux Angéliques
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Quai Deschamps Quai Deschamps

55 Secteur Belvédère 2019

LE PARTI D'AMÉNAGEMENT

Au sein du périmètre de projet, le quai Deschamps 
propose deux séquences diversifiées autant par ses 
ambiances que par ses emprises. Les réflexions anté-
rieures sur le quai Deschamps tendaient à articuler le 
projet sur ces variations. Cette démarche privilégiait 
l’adaptabilité à un contexte en évolution. Toutefois,  il 
est apparu alors que l’image du quai Deschamps, au 
niveau de la ville, devenait imprécise et effacée. 

La première séquence poursuit l'aménagement resti-
tué sur le secteur Deschamps. Au regard de l’encom-
brement actuel des sous-sols, il n’est plus possible de 
restituer un alignement homogène sur l’ensemble de 
son parcours. Il reste possible de profiter de chaque 
lieu disponible pour planter des sujets à grand déve-
loppement. Ceux-ci formeront des sections d’aligne-
ment pas nécessairement sur un même axe pour pro-
fiter de toute la largeur du trottoir. Dans quelques 
décennies, l’ensemble composera une masse végétale 
unifiée aisément identifiable depuis la rive gauche. 
Trois types d’essence sont proposées : le Quercus 
cerris, l'Acer platanoïdes, et le Carya laciniosa. 

Cet aménagement du trottoir nord du quai ne se dé-
veloppera pas jusqu’au pont Saint Jean mais s’arrête 
au niveau de la place du belvédère pour lui ménager 
une vue sur la Bordeaux historique.

En effet, les arbres s'écartent pour laisser la vue. La 
place du Belvédère est positionnée en balcon sur la 
Garonne. Profitant de sa position exceptionnelle, 
la place espace se réapproprie la topographie et les 
infrastructures existantes et s’appuie sur leur force 
pour créer un lieu fortement identitaire.

parc aux 

angéliques

piste cyclable

+ trottoir

chaussée trottoir emmarchement place du 

belvédère

AA
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23 TVK Trévelo & Viger-Kohler, Ecoutin, Ingerop, On 2017
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22 Bordeaux Garonne Eiffel - PRO Secteur Deschamps
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Le quai  Deschamps, axe structurant, est réaménagé 
en boulevard urbain et accueille un transport en com-
mun en site propre.

Le quai Deschamps profite d’une situation privilégiée 
en bordure du Parc aux Angéliques. Une piste cyclable 
insérée dans la végétation longe le parc et permet aux 
cycles un parcours fluide et cohérent sur les quais. Les 
piétons et promeneurs profitent quant à eux d’un trot-
toir large et généreusement planté côté « urbain » et 
de parcours fluides au sein du parc aux Angéliques.

Sa visibilité depuis la rive droite est un enjeu majeur: 
« l’ambiance » du quai, ses usages, sa « perception 
proche » constituent autant d’éléments- clés de l’iden-
tité de la rive Nature.   

Le quai Deschamps

Au sein du périmètre du PRO, le quai Deschamps se 
caractérise par deux séquences urbaines singulières:

- La séquence Caserne-Buthaud proposant une alter-
nance de bâtiments programmés en logement et bu-
reau; Elle intègre le bâtiment existant de la Caserne de 
la Benauge. Les coeurs d’îlots très paysagers s’ouvrent 
sur le quai trouvant une continuité avec le parc aux 
angéliques.

-La séquence C.Camelle-Jardin sportif est une exten-
sion du jardin sportif vers le quai. Cette séquence a la 
particularité d’être basse et très arborée.

Profil type  (séquence Caserne-Buthaud)

Gabarit +/-  23m ou 29m

-2x1 voie circulation générale 
-2x1 voie TSCP 
- Terre plein central au droit de DB1 et DB2 

-Piste cyclable bidirectionnelle sur trottoir
-Stationnement longitudinal 
-Limitée à 50km/h 
-Bordures 0,18cm  
-Chaussée et trottoir 

Quai Deschamps, secteur Deschamps

Quai Deschamps, secteur Belvédère
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Séquence 3: Quai des Queyries, Cœur de Bastide

Source: page WEB BMA
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Au sein de la délibération de janvier 2016, la ligne « Pont à Pont » faisant trait d’union entre le 
pont Jacques Chaban-Delmas et le futur pont Simone-Veil compose l’un des huit axes de déve-
loppement des transports en communs inscrits au SDODM.
Son tracé permettra de favoriser la multimodalité et la desserte d’équipements des deux rives:
•	 Il croise à plusieurs points les lignes de tramway A, B et C ainsi que la ligne Bassens-Campus 
•	 Il dessert notamment le CHU, le Stade Chaban-Delmas, l’Arena, la nouvelle Clinique 

Bordeaux Tondu, la Cité du Vin et plus localement le cinéma Festival de Bègles ainsi que la 
médiathèque et la piscine municipale André Granjean à Floirac.

Il est envisagé un site propre à 60% à la mise en service en 2024 et jusqu’à 90% à terme. 

La ligne Pont à Pont dans le SDODM Bordeaux Métropole Un tracé traversant les cœurs de quartier Bordeaux MétropoleDe 60% à 90% du parcours en site propre Bordeaux Métropole

Couloir bus à la mise en service

Ligne pont à pont
Études opérationnelles

Couloir bus envisageable à terme

Ligne Bassens-Campus
Études pré-opérationnelles

Site banalisé

Études prospectives

Après plusieurs études de faisabilité pour acter du tracé définitif, il a été choisi 
fin 2019 le tracé empruntant la voie Eymet ainsi que la rue des Queyries 
(longeant la Brazzaligne), notamment pour des raisons de maîtrises foncières.
Une ligne dépendante d’aménagements de voirie importants :
•	 Voies nouvelles créées dans le cadre des projets urbains Brazza et 

Garonne‑Eiffel.
•	 Trémie Benauge sous la ligne LGV.
•	 Mise en service du pont Simone Veil.
•	 Réalisation d’un troisième dépôt de bus envisagé sur Floirac pour 2024.

Enjeux

•	 Arbitrer sur les terminus de la ligne.

•	 Veiller à faire concorder la mise en service de la ligne avec les temps de 
réalisations des projets urbains.

•	 Veiller à allier efficacité de la desserte grande distance et besoins locaux 
de desserte.

2. Intégration de la ligne TC « Pont à Pont »
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Rive gauche - Section Lucien Faure 
Un site propre central interrompu avant l’intersection avec la place Latule.

Section Bastide Niel
Voie 30 km/h. Un point de rotule clé de l’itinéraire et pourtant peu lisible. Une inter-
face avec la brazzaligne à définir encore.

Rive droite - Section Brazza
Une traversée du quartier Brazza exclusivement TC, piétons, vélos. Livraison pour 2023.

Section Cours le Rouzic
Voie déjà circulée par un bus (citéis 45). Une voie étroite.
Études en cours.

Section Brazzaligne - rue des Queyries
•	 À la mise en service,  passage sur la rue des Queyries.
•	 À terme, passage sur la Brazzaligne avec une voie bus dédiée (mais point de 

vigilance sur le transfert de gestion des emprises SNCF).

Section Rue de la Benauge
Voie déjà circulée par un bus (actuelle Liane 10).
Études en cours.

14.5 m
16.3 m
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Section Trémie Benauge
Voie bus prévue dont la réalisation est déléguée à l’EPA.
Mise en service prévue pour 2024.

Section voie Eymet (entre les rues Paul Laffargue et Jules Guesde)
Études en cours.

Section voie Eymet (ZAC des Quais)
4ème phase de la ZAC des Quais en cours d’études par la MOE ZAC en interface 
avec la DGM.

Section avenue de la Garonne et pont Simone-Veil
L’avenue de la Garonne traversant la ZAC des Quais pourrait être aménagée avec des voies bus 
dédiées à terme. Le pont Simone Veil prévoit une voie bus en double sens.

Section boulevards Jean-Jacques Bosc
Amorce de la ligne pont à pont sur la rive gauche sud, en partie équipée de 
voies bus dédiées.

Section voie Eymet (entre avenue du 11 Novembre 1918 et rue Paul Lafargue)
D’une largeur variable, il est prévu de récupérer les délaissés et optimiser l’espace afin d’y 
aménager la voie bus.
Mise en service prévue pour 2023.
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3. Intégration de la ligne Bassens-Campus

La liaison Bassens-Campus a été mise en service en novembre 2019 dans sa 
première phase, sous le nom de Corol 31. A terme, il s’agit de mettre en place un bus 
à haut niveau de service, intermédiaire entre bus classique et tramway/busway. Le 
potentiel de fréquentation est estimé à 22 800 montants par jour.

Une mise en service et des aménagements progressifs :

•	Mise en service en novembre 2019 avec des aménagements peu coûteux mais 
efficaces.

•	D’ici 2023 : mise en place d’un parc-relais et réalisation de travaux 
d’infrastructures tout au long du tracé permettant de donner un haut niveau de 
performance à la ligne :
•	P+R de Puy-Pelat ;
•	aménagements de la section Bassens-souricière ;
•	aménagement du boulevard Joliot Curie et du pont St Jean ;
•	réflexion en cours sur la route de Toulouse.

•	Après 2023 : poursuite des aménagements avec notamment l’électrification à 
terme de la ligne, avec mise en circulation de véhicules électriques.

Dédié au transport en commun, cet itinéraire jouxte les boulevards André Ricard et 
Joliot-Curie en parallèle, en traversant les quartiers constitués. Elle emprunte donc 
des rues étroites où l’aménagement d’un site propre n’est pas toujours possible. 
	
Par ailleurs, depuis la définition des grands principes de son itinéraire au SDODM, le 
parcours de cette ligne a été sensiblement modifié sur la plaine rive droite :

•	À la Benauge il va passer dans l’intérieur du quartier plutôt que d’emprunter le 
boulevard Joliot-Curie, moyennant quelques détours. Il faudra donc s’assurer 
que les aménagements de site propre assurent la performance de la ligne 
en termes de temps de parcours pour compenser le caractère moins direct 
qu’initialement envisagé (ce qui est justifié par le fait de passer au cœur 
du quartier, là où se concentre la demande, plutôt que de privilégier des 
déplacements de grande distance). 

•	À Brazza, la ligne ne pouvant pas emprunter à court ou moyen terme la 
Brazzaligne, elle passe par la gare de Cenon et l’avenue Thiers et donc ne 
desservira pas directement le nouveau quartier Brazza. Il faudra donc être très 
vigilant quant à la perméabilité de la voie ferrée et des quartiers constitués 
pour permettre aux futurs habitants et actifs de ce nouveau quartier de 
pouvoir utiliser cette ligne, essentielle dans le maillage de desserte en 
transports collectifs qui a guidé la conception du quartier.

Tracé SDODM

Tracé acté en 2018
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Giratoire de « La souricière »

Avenue Thiers

Plusieurs variantes de tracés étudiées
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Des variantes d’intégration : zoom sur la section nord du boulevard André Ricard
Aménagements 2020-2023

DG Mobilités – Direction des infrastructures et déplacements – Centre TC – juillet 2018 

Boulevard Ricard

102

Aménagement Boulevard Ricard

Voie Vélo Voie VL Voie Bus + VéloVoie 
Bus

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

PROJET

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Source : Bordeaux Métropole, DG Mobilités ; Juilllet 2018
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Boulevard Ricard

104

Aménagement variante 2 Boulevard Ricard

Voie Vélo Voie VL Voie Bus + VéloVoie Bus

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
Bassens

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
Bordeaux

PROJET

DG Mobilités – Direction des infrastructures et déplacements – Centre TC – juillet 2018 

Boulevard Ricard

104

Aménagement variante 2 Boulevard Ricard

Voie Vélo Voie VL Voie Bus + VéloVoie Bus

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
Bassens

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
Bordeaux

PROJET

DG Mobilités – Direction des infrastructures et déplacements – Centre TC – juillet 2018 

Boulevard Ricard
Aménagement variante 2 Boulevard Ricard

105

Voie Vélo Voie VL Voie Bus + VéloVoie Bus

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
BassensVers 

Bordeaux Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
Bordeaux

DG Mobilités – Direction des infrastructures et déplacements – Centre TC – juillet 2018 

Boulevard Ricard
Aménagement variante 2 Boulevard Ricard

105

Voie Vélo Voie VL Voie Bus + VéloVoie Bus

Vers 
Bordeaux

Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
BassensVers 

Bordeaux Vers 
Bassens

Contre-
allée vers 
Bordeaux
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